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PARTIE NON OFf"lCIELLESOMMAIRE 

Avis et communicoiions : 
PARTIE OFFICIELLE 

Décision du conseil du conft;:ntieux administratif du Da~ 
horney-Togo, dans son audience 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL du 20 septembre '1939~ sur Paffaire 
de M. Jacques Bernard contre le 

1839 territoire du Togo. . , • • . . 525 
29 juillet Décret-loi portant codification des Constitution du bureau de l'Association 1es dames fran

dispositions relatives "aux crimes çaises de la Croix Rouge de 
- et délits contre la sareté extérieure . France - (Comité du Tog~) 527 

de l'Etat. '(Arrêté de promulgation Echos et Nou~elle. 527 
nO 543 ·du 13 octobre 1939). . . 511 

Bulletin météorologique 529 
12 septembre Décret relatîf à la durée du travail 

dans les territoir~ ~levant du i i 
ministère des colonies autres que PARTIE OFFICIELLE 
les Antilles, la Réunîon, la Ouyane 
et la Nouvelle Calédonie. (Arrê- ACTES OU POUVOIR CENTRAL
té de pro!liulgation nO 542 du 13 
.octobre 1939}. . . .. . 522 

Sûreté e:dérieure de l'Etat 

ARRETE No 543 promulguant qu Togo le décret·loi: ACTES DU POUVOIR .LOCAl 
du 29 ;mllet 1939 portt/ltt codit/é.ation desdisposl
tloltS relatives aux crimes et délits contre la .(lreté'839 

7 octobre N0 . .738/D.N: - Arrêté modifiant 
l'arrêté nO 635/D, N. du 2 septem. 
bre 1939" concernant le service" 
annexe des communications et 

extérieure de l'Etat, 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER nE LA LElOION n'Hoi;lNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

7 octobre 

9 octobre 

transmissions en temps de guerre. 

ND 532 Arrêté portant- classement 
.de la forêt d'Atakpamé. .'. . 

N° .533 - Arrêté porlant modifica
tion à la constitution des subdivi
sion. de Lomé et de T sévié. • . 

·522 

523 

523 

VU le déCret du 23 mars 1921 déterminant les attributions, 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répub1ique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 6 mars 1877 lendant à rendre applicable 
le code pénal aux colonies autres que les Antmes et la 
Réunion; 

12 octobre NO 540 - Arrêté réglementant pour 
la période. d'hivernage la circula
tion. de certains véhicules sur les 

Vu. le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promUlga· 
tion et de pul!lication des textes réglementaires au Jogo~ 
et au Cameroun; - ". 

~ominations, 

Divers 

routes du territoire. 

mut(\tions etc.~. concernant le 

..•. 

{)ersonm;:1. 

524 

524 

525 
i 

Vu le décret du 22 mai 1924 fixant la législation applica. 
ble au Togo; 

Vu le décret·loi du 17 juin 1938 relatif '.. la répression 
de l'espionnage, pcomu1gué au Togo par arrété nO 51)7 du

1 
31 oont 1938;. 
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: Vu le décret du 20 mars 1939 relatif aux. informations : 1! 
-militaires, promulgué au Togo par arrêté nO 218 du 28 avril ii 

1939; ri 

Vu ie. décret~loi du 29 juillet 1939 .portant codification ! 1 
-des dispositions relatives aux crimes et délits contre la 1il: 

'sûreté extérieure ~e l'Etat; . 
Vu le radiotélégramme circulaire nO 24 en date dit 1er août 1 

1939 du ministre des colonies j 

ARREJE: 
ARTICLE PREMIER, - Est promulgué dans le terri

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret-loi du 29 juillet 1939 portant codiiication 
des 'dispositions relatives, aux crimes et délits contre, 

Ja sûreté extérieure de l'Etat. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

.Lomé, le 13 octobre 1939. 1 

L. MONq'AONÉ. 

RAPPORT \ 
Au Président de la République Francaise. 

Paris, le - 29 juillet 1939. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
Le projet de décret que nous avons l'honneur de 

'vous soumettre, au sujet de, la codification des dis
:positions relatives aux crimes et délits contre la 

i,sûreté extérieure dé -l'Etat, s'inspire des idées sui
vantes: - 1 : 

, Les crimes et délits côntre la sûreté extérieure de 
l~Etat sont actuell~ment réprimés par les articles 75 

.il 85 du code pénal, par la loi du 26 janvier 1934 
,-sur l'espionnage, modifiée par le décret du 17 juin 
1938, par la loi du 14 novembre 1918, par les articles li 
235 à 239 du code de justice militaire pour l'armée 1 

,de terre, par les artides 254 à 258 du code de justice 
.militaire-·pour l'armée de mer, par la loi du 4 avril 
191'5 et par les décrets-lois des' 24 mai 1938 et 20 

1< mars 1939. 
Il paraît nécessaire de coordonner et de simplifier 

'cette législation dispersée et compliquée, en vue de 
'faciliter la, tâche de ceux qui sont chargés de l'appli
'quer et d'assurer ainsi, plus efficacement, la protection 
de la sûreté extérieure de l'Etat. C'est cette tâche 

'que le projet de décret se propose de réaliser. Le 
'texte q)le nous vous soumettons a été approuvé par 
le comité consultatif de la justice militaire, dans ses 

: séances des 12 et 19 mai 1939.· 
Le projet comprend trois séries - de dispositions: 
10 - Celles qui sont relatives aux incriminations 

,et aux pénalités, contenues dans les artides 1", 2 
,et 3 du décret; 

, 20 - Celles qui sont relatives à la compétence et 
. à la procédure, contenues. dans les artides 4, 5, 6 
"iet 7 du décret; 

30 Celles qui sont relatives à l'exécution du 
,décret et à l'abrogation des textes incorporés dans 
.la codification. 

1. - /ltC/imil/(ltiol/s et pénalités 

La codification des textes reJatifs aux incrImma
tions et aux pénalités trouvait sa, place naturelle 

,dans le chapitre le, du livre III du code pénal et, 
particulièrement, dans' les, 1,e et 3e sections de ce 

,chapitre qui visent les crimes et délits contre la 
,sûret<é, extérieure de l'Etat. Ce, tt!'xtes ont été, en 

conséquence, insérés dans c~~deux sections à la place 
des textes actuels que le projet abroge. On a ajouté 
à' la première section l'article 86, aujourd'hui sans 
objet, et l'on a fait revivre les articles; 37, 38' et 39 
du code ,pénal, ainsi' que l~s articles 103 à 1()7 pour 
y insérer les, dispositions anàlogues, à celles que 
prévoyaient autref.ois ces ;;rticles, qui se trouvent 
comprises dans la codification. 

Les principes qui ont prçsidé au groupement des 
textes dans 'les nouveaux articles' 75 à ,86 du codé 
pénal sont les suivants, , 

Les crimes et délits conlFe la sûreté extérieure 
.,de l'Etat visés par le code pénal! par la législation 
sur l'espionnage et par les codes militaires, peuvent 
être répartis en deux catégoriés : 

10 Ceux qui ont pour effet d'exposer l'Etat à 
un danger de guerre; 

20 - Ceux qui ont pour effet d'affaiblir,la défense 
de l'Etat en cas de conflit. 

A la première catégoJ;Îe appartiennent les crimes 
prévus par les articles 76, 77, 84, 25 du code pénal. 

A la seconde catégorie appartiennent les crimes' 
prévus par les articles 75, 78, 80, 81, 82, 83 du code 
pénal, par les lois sur l'espionnage, par les disposi
tions des codes militaires relatives à l'espionnage et 
à la trahison. 

A cette première distinction, fondée sur les consé
quences de l'infraction, se superpose une seconde" 
distinction fondée sur la nationalité du coupable. 
, Les codes militaires qualifient d'e trahison les actes 

commis par un Français all profit d'une puissance 
étrangère, , , 

La loi du 26 janvier· 1934, au contraire, qualifie .; 
"indifféremment du nom d'espionnage les actes atten

tatoires au secret de la défense nationale" sans 
distinguer s~ils sont commis par ,un français ou par 
un étranger. , . , ' 

Cette incertitude dans la qualificatiOn d'infractions 
de même nature a été maintes fois critiquée. Depuis 
longtemps, on a proposé de réserver le nom de 
trahison 'aux infractions contre la sûreté extérieure 
de l'Etat, commises par 'un Français, et ,celui d'espion-' 
nage, 'aux infrae!ions commises par un étranger. 

Cette réforme est réalisée parle projet qui vous 
est soumis. Il répartit les crimes et délits .contre 
la sûreté extérieure de l'Etat en troi,s catégories: 

10 
'. " 

- Les crimes 'commis par ,un, Français, qui cons
tituent une trahison; 

20 - Les crimes commis par, un étranger, qui 
constituent le crime d'espionnage; 

30 - Les infra~tioIls, d'une gravité 'moindre, com
mises, soit par un Français,soit par un étranger, 
et qui constituent, en temps de paix, le délit, en 
temps de guerre, le _crime d'atteinte à la sûreté 
extérieure de l'Eta!. 

En Ce qui. concerne les infractions qui portent 
atteinte au secret de la défense nationale, l'élément 
distinctif qui sert de base à la classification de ces 
infradions en deux catégories suivant leur gravité, 
demeure celui qu'adoptèrent la loi dL! 26 janvier 19'M 
et le décret du 17 juin 1938, 

Les infractions visées par ces textes, peuvent se 
présenter sous deux formes différentes: 

10 - Ou bien elIes ont ,pour objet et peuvent 
avoir pour effet de faciliter les entreprises actuelles 
ou éventuelles d'une puissance étrangère. contre la 
Fr~ncej . 

20 - Ou bien elles n'ont pas cet objet, mais 
peuvent avoir cet effet. 
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Le dommage causé peut être le. même dans les sont commis par Ull Français les actes que la législa-· 
deux cas.. 1· tion antérieure qualifiait d'actes accomplis dans Un 

_Il' est clair, par. exemple, que celui qui, par 1 but d'espionnage, et qui, conformément à l'idée expo-, 
inad~ertance,. ou dans le désir de paraître renseigné, sée plus haut,' sont les actes ayant pour objet de 
divulgue un renseignement secret intéressant la porter atteinte au secret de la défense nationale, en vue, 
défense nationale, p.èut éauser autant de dommage à de renseigner une puissance étrangère ou ses agents.. 
celle-ci que l'espion étranger qui s'assure .la pos Les' éléments constitutifs de l'infraction sont au, 
session .de ce secret, ou que le Français qui le livre nombre de trois: . 

contre rétril)ution à un~ puissance étrangère. 
 A. - La livraison ou la prise de possession d'un. 

Mais, si le· dommage causé par l'infraction est secret de la défense nationale; 

le même, ·il a partl au législateur de 1934 que le 
 B. - Le fait que la livraison est faite à une puis-
degré de culpabilité de l'agent est cependant moindre. sance étrangère ou à ses agents, ou que la prise de· 
• Dans les deuJ': dernièrs cas, en effet, le coupable possession du secret est faite en vue de le livrer' 

a eu l'intention réfléchie de servir les intérêts d'une à une puissance étrangère ou à ses agents;
puissance étrangère aux dépens de eeux de la France. 

C. - La circonstance que l'acte punissable est com ..
Dans le premier-· cas, au contraire, l'auteur de mis par un Français. ,

l'indiscrétion a agi par imprudence ou par curiosité. 
Les moyens matérièls employés pour réaliser 1....è'est pourqvoi hi loi :du 26 janvier 1934 et, le livraison ou la prise de possession n'importent pas•.décret du 17 juin .1938 tiennent compte du but pour Le texte est à cet égard aussi général que possible.suiVI pour déterminer la· gravité de la peine applica, On a voulu atteindre toutes les formes, plus ou'ble; l'acte commis dans un but d'espionnage est un 

moins dissimulées,' que pouvait revêtir la livraisoncrime; l'acte qui n'est pas commis dans un but . et tous les. 'moyens susceptibles de faire parvenir'd'espionnage est un déli.t. à la possession du secret. Ce' qui compte, ce n'estCetk distinction reste à la base des textes visant 
pas le moyen, mais le but poursuivi. Il faut donc'l'atteinte au secret de la défense nationale, et l'idée ,entendre les, termes de livrais,,'!, et de prise de sur laquelle elle repose a dirigé l'établissement des 
possession dans le sens le plus large. lis comprenéléments constitutifs de ces infractions. 
nent toutes les hypothèses visées par les différents,Elle se retrouve dans la définition des crimes de 
articles de la loi du 26 janvier 1934 et se substituenttramson et d'espionnage, visés par les articles 75, 
à toutes' les énumérations contenues dans les articles. 76 et 77. . . , 

. 1 cc, 2, 3, 5, 6, 7, 12 et 13 de cette loi, ainsi que dans. Les articles 75 et 76 sont relatifs au crime' "de 
les textes correspondants du code pénal et des codes.trahison, c'est-à-dire au crime dans lequel la qualité 
militaires.de français est un élément constitutif de, l'infraction, 

Le second cas de trahison établi par l'article 76·Le nouvel article, 75 rassemble les incriminations 
nouveau, concerne le sabotage de 11 défense nationale. contenUes à cet égard dans les articles 75 et suivants 
La nécessité de cette incrimination a été révélée par'du code pénal et dans les codes militaires. 
des constatations récentes, Ici, encore, les termesL'article 76 établit, en ·ma.tière de trahison, deux 


incriminations nouvelles' dont la première est empnm-' 
 employés sOnt aussi généraux que possible. On a, 
voulu atteindre tous les actes qui auraient pour' buttée à la législation sur l'espionnage. 
de porter volontairement obstacle. au . fonctionne ..L'article 75 nouveau comprend cinq incriminations, 
ment de la défense nationale en endommageant un, L'article 75, 10, reprend les dispositions de l'ancien 
objet qui peut être employé pour celle-ci., article 75, et des .articles 235 du code militaire et 

234 du code maritime, à l'égard du Français qui L'article 77 est. une disposition symétrique ·d~s. 
porte les armes eontre ·la France. deux articles précédents. Comme' eux, il constitue 

L'article 75, 20, groupe certaines incriminations pré- une application' de la classification des infractions, 
vues par les anciens articles 76 et 77. . suivant la nationalité de l'agent. Il vise tous l~s 

L'article 75,' 3<>, reproduit certaines incriminations actes réprimés par les articles 75 et 76, à l'excep
prévues par l'article 77 du code pénal, par l'ar(icle tion du fait de porter les armes contre la France" 
236, alinéa. 3, du code de justice .militaire et l'article qui sont commis par un étranger, et, qui de, ce fai(., 
255 du code maritime. sont qualifiés d'espionnage .et non plus de' trahison .. 

L'article 75, 40, tire sa source des articles 239 11 faut entendre par «. étranger », les personnes. 
du code ae_justice militaire et .258 du code maritime. qui ne rentrent pas dans la définition du terme 

L'article 75, 50, enfin, groupe un certain nombre « . Français » contel)ue dans l'avant-dernier alinéa de 
d'articles différents: (lrticles 76 et n du code pénal, ' l'article 75. 
article 236, paragraphes 2, 3 et 4 du code de justice !'1 Sous cette réserve, toutes les explications données. 
militaire et article 255 du code maritime. à l'égard des incriminatioüs visées dans les deux 

La formule de l'article lui-même est' empruntée premiers articles, s'appliquent à celles que renferine' 
al) code de. justice militaire. On a toutefois remplacé l'article 77. On poursuivra, notamment, comme 
hi terme d'intelligences avec l'ennemi, par le terme espions" par application è ~ l'article 77, les étrangers. 
d'intelligences « ave~ une puissance étrangère », qui livreront à une puissance étrangère ou à ses. 
en vue de rester fidèle au principe général de la agents, un secret de la défense nationale, ou, qui 
distinction el, en même temps; de prévoir certains s'assureront la possession de ce secret en vue. d'effec
cas .. qui peuvent se, présenter en temps de guerre, tuer cette livraison, et les étrangers qui commettront 

,Les deux derniers alinéas de l'article 7'5 définissent un acte de sabotage. . 
Le secol)d ~linéa de 'J'article 77 reproduit. la dis.. 

«. territoire 'français », pour l'application .des dis
• ce qu'il faut entendre par « Français », et par 

position de l'article 9 de la loi d.lI 26 janvier 1934. 
positions 'codifiées. . aCtuellement. ·en·· vigueur, relative à la provocation 

L'article 76 établit deux .cas nouveaux de trahison: al) crime ou à l'offre. de commettre le crime, visé.1 

En . premier ,lieu, . conformément aux principes 1 par la loj~' en s'étendant à tous les crimes "visés, 
énoncés plus haut, il qualifie de trahison, quand ils par les' artiètes codifiés., " 

,,1 

" 

. 

'., 

.., 
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L'article 78 se rattache étroit;~ent à l'article 76. 

10, et à l'article 77, ainsi qu'aux articles 81 et 82: 

Il a pour objet de définir ce qu'il faut entendre' 

par l'expression de " secret de la défense nationale "" 

'lui est employ'W par ces dispositions. 


Cette définition ne' contient rien de nouveau: on 
s'est borné à dégager et à grouper d'une manière " 
aussi logique que possible les dispositions relatives' 1 

à cet objet contenues dans la législation en vigueur. ' 
La disposition fondamentale est celle de l'article 78. 

1°, qui contient la définition générale du renseigne· 
ment secret. Les termes « d'ordre militaire, diplo
matique et éconornique " ont été empruntés à l'arti

',cle 1 er de la loi du 26 janvier 1934. On a ajouté le 
terme « industrieJ. »_ pour couvrir d'une manière 
plus précise certaines formes que prend aujourd'hui 

la recherche du renseignement par les puissances 

étrangères. 


Les juridictions compétentes auront à apprécier 

si les renseignements dont il s'agit, rentrent par 

leur na,ture dans la caté,gorie de ceux qui doivent 

être tenus secrets dans l'intérêt de la défense na

tionale. Pour s'éclairer à cet égard, elles' devront 

naturellement, suivant la pratique toujours suivie,. 


,demander l'avis de l'autorité compétente. 

La détertnination du caractère secret d'un rensei


,gnement est, en effet, une quesiion d'ordre technique 
dont la solution dépend de 'données que le juge ne 
possède pas nécessairement. Le gouvernement, au 

. contraire, est en mesure d'apprécier, en pleine con
naissance de cause, les nécessités qu'impose la défense 
du pays, et de peser le dommage que peut entraîner 
la divulgation d'un renseignement. 

C'est donc avec raison que l'usage s'est établi :,,:' 

dans les affaires d'espionnage de consulter l'admi , 
1nistration, compétente sur, le caractère secret du 


renseignement, ou du document divulgué. 

Cette consultation est d'autant plus nécessaire que 

le dommage causé par la divulgation peut présenter 
une gravité plus ou moins grande, suivant qu'elle 
est fait.e au profit d'une puissance qui n'a pas 

, d'intentions hostiles vis-à-vis de notre pays, ou sui
vant qu'elle est faite au profit d'une autre puissance. 

On peut dire, à cet égard, que la notion du secret 
présente, dans une certaine mesure, un ·caractère 
relatif, eu égard aux Etats en cause. ' 

L'article 78, 20, complète, en se reliant à elle, 

la définition contenue dans l'article 78, 1°. Il vise 

les objets et les documents compris dans les éilUmé

rations des lois antérieures, qui doivent être tenus 

secrets dans l'intérêt ,de la défense nationale. Les 

termes compris dans l'énumération qu'il contient 


,doivent, eux aussi, être entendus dans le. sens le 
plus large. Comme l'indique le texte, on a voulu 
atteindre tous les objets ou documents dont la pos
session ou' la connaissance permet de découvrir les l'i 
renseignements secrets qu'ils renferment. 

L'article 78, 30, vise 'une catégorie de renseigne
ments qui ne sont pas lIécessairement secrets en 
toute circonstance, mais qu'il peut néanmoins y avoir 
'intérêt, dans une période, de tension, à soustraire 
,à la Connaissance d'une puissance étrangère. Ce sont 
les informations militaires de toute nature visées 
par le décret du 20 mars 1939. 

,En incorporant dans l'article 78 cette, catégorie 
particulière de renseignements et, en déclarant que 
le caractère secret pourra leur être'conféré par une 

. disposition spéciale, on a voulu donner au gouverne
, ment le moyen d'étendre ou de restreindre l'étendue 
',du secret suivant les nécessités du moment.' 

L'article' 78, 4°,' reprènd les dispositions càntenues' .', 
dans les articles 12 et 13 de la loi du 26 janvier 1934. 
Il a pour but d'empêcher la divulgation des rensei
gnements relatifs aux poursuites, aux, arrestations, 
à l'instruction et aux enquêtes et" enfin, 'aux débats 
devant la juridiction de jugement' dans toutes les 
affaires relatives à un crime ou à un délit càntre " 

la sûreté extérieure de l'Etat.' 
Il importe, en effet, 'que les services étrangers ne 

puissent pas arriver à connaîtrc pàr cette' voie certains 
renseignements susceptibles de préjudicier à la défen
se nationale, ou de leur permettre d'enrayer la' décou
verte et l'arrestation des auteurs du crime oud\J 
délit. Ces dernières "dispositions ont naturellement 
un caractère permanent. ' , 

Les articles 7~, 76 et 77 ont -ainsi pour' objet de 
définir les infractions lès plus ·graves contre la sûreté 
extérieure de l'Etat. Les articles 79, 80, 81 et 82 
ont pour objet de définir les infraCtions moins graves 
qu'ils désignent sous le 'nom générique d'atteintes 
à la sûreté extérieure de l'Etal," et qu'ils punissent 
des peines énoncées dans l'article 83. 

Les atteintes à la sûreté extérieure de l'Etat peu
vent être classées en trois groupes: 

A. - Les atteinte3 à, la sécurité nationale visées 
par l'article 79; 

B. - -Les atteintes à' l'unité nationale visées dans 
l'article 80; 

C. - Les atteintes au secret de la défense na
tionale visées dans ,les articles 81 'et 82. 

L'article 79 groupe les infractions réprimées par 
le code pénal. qu'il n'a pas paru nécessaire, en temps 
de paix, de punir de peines criminelles. ' 

Les articles 79, 1°, et 79, 20, reproduisent les 
articles 84 et 85 du Code pénal. L'article 79, 3°, 
reprend les dispositions contenues dans les articles' 
76, 77, 92 du code pénal et que les codes de justice 
militaire punissent en temps de 'guerre sous l'incul
pation d'embauchage,. 

L'article 79, 40, reprend les dispositions de l'arti
cle 78 du code pénal relatives' à la correspondance 
avec les sujets ou les agents de l'ennemi. 

L'article 79, 5°, rappelle le principe' de' l'interdic
tion en temps de guerre du commerce avec l'ennemi, 
interdiction qui résulte de la loi du 4 avril 1915. La 
cour de cassation a déclaré, en effet, dans un arrêt 
du 24 juillet 1920 (bullélin criminel 1920, page, 551) 
que la loi du 4 avril,1915 n'a pas le caractère d'une 
loi temporaire et provisoire et qu'elle n'a été ni direc
tement ni indirectement abrogée par la loi du 12 octo
bre 1919, portant approbation du traité de paix. 

L'article 80 reprend, en son premier alinéa, les 
dispositions du' décret-loi du 24 mai 1938 ayant pour 
but de réprimer les atteintes à l'intégrité du territoire 
national. 

Dans son deuxième alinéa, il vise les intelligences 
avec une puissance, étrangère en temps de paix, et, 
constitue, par conséquent, une disposition symétrique 
de celle de l'article 75, 5°, qui vise ces intelligences 
en temps de guerre. 

L'artide 81, 10, vise le' délit symétrique des crimes 
prévus à l'article 76, 1°, et à l'article, 77. Il Constitue 
une application du principe de la distinction de la 
gravité des infractions portant atteinte au secret de . 
la défense nationale, suivant qu'elles ont' ou non pour 
objet de renseigner une puissance étrangère ou ses 
agents. Il réprime, en effet, la livraison ou la prise 
de possession d'un secret de la défense nationale 
qui peut avoir pour effet de porter ce secret à la 
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'connaissance d'une' puissance étrangère ou de ses 
agents, mais qùi n'a pas eu cet objet. 

Cette ïncrimination groupe tous les déUts visés par 
la loi,du 26 janvier 1934, par le décret du 17 juin 
1938 et: par le décret du 20 mars 1939 qui n'étaient 
pas commis dans un but d'espionnage. 

Les termes employés par l'article 81, 1°, sont aussi 
généraux que les termes employés par l'artjcle 76" 
1°, et doivent être entendus également dans, 'le sens 
le pl,us la,rge. Ils ne diffèrent du reste de ceux du 

premier article que dans la mesure où il a paru néces
saire d'indiquer que la divulgation peut résnlter d'un,e 
<:ommuilication indirecte des renseignements, par voie' 
de pt:lblication ou par voie de communication à une 

.. personne non qualifiée. ' 
L'article 81, 2°, vise les délits d'imprudence et de 

négligence, prévus par l'article 4 de la loi du 26 
janvier 1934. ' 

L'article 81, 30,' reproduit littéralement la dispOsi
tion de l'article 3 du décret du 17 juin 1938. 

Il vise la communication, sans l'autorisation du gù<l
vernement, d'une invention ,ou,d'unè application indus-;I 
trielle intéressant la défense nationale, à une person. 
ne agiss.ant pour le compte d'une puissance ou d'une 
entreprise étrangère. Son objet est de permettre au 
gouvernement ,français de réserver à la France le 
bénéfice de cette invention ou de cette application 
industrielle. . 

Pour atteindre cet objet, il est nécessaire qne l'ill
vention ou l'application dont il s'agit ne soit pas 
communiquée à l'étranger avant que le gouvernement 
n'ait été mis à même d'apprécier s'il convient de la 
tenir secrète dans l'intérêt de la défense nationale, 

L'infraction consiste à mettre le gouvernement dans 
l'impossibilité de faire cette appréciation avant que 
la communication n'ait, eu lieu, et n'ait rendu, par 
suite, . cette appréciation sans objet. 
, On ne' pouvait, considérer la communication faite 

sans ,autorisation comme constituant de piano un acte 
de trahiso_n ou d'espionnage, parce qu'il est possible 
que le gouvernement, s'ilàvait été à même d'exercer 
son examen, n'aurait pas considéré l'invention ou 
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l'application dont il s'agit comme présentant, pour: 
la défense nationale, un intérêt justifiant son c1asse- Il 
ment temporaire ou définitif parmi les renseignements ' 
à feniT, secrets. ',.,

C'est cette incertitude sur la décision à intervenir 
'l', 

à cet ,égard qui a amené le décret du 17 jnin 1938, ,: 
dont la solution est maintenue par le projet, à' c1as- Il 
sel' cette infraction parmi les délits contre la sÜreté 'i 
extérieure de l'Etàt. 'i 

L'article 82 reprend' diverses dispositions des lois :1 
antérieures qui ont pour' objet ,de prévenir la décou
verte des secrets de la ,défense nationale.,: 

10L'article 82, reprend les dispositions des arti- i' 
des 237 du code militaire, 256 du code maritime, et ' 
de l'article 5, 10 , de la loi du 26 'janvier 1934. Il 

l'article 82: 20 reprend les dispositions du dernier : 
alinéa de l'article 5 de la loi de 1934. 1'\', 

L'article 82: Jo est une disposition nouvelle, qui 
est insérée à la demande du ministère de l'air, en 
vue d'empêcher les investigations par la voie aérienne. :,', 

l'article 82: 40 rèproduit les dispositions de l'arti
cle 6 de la loi .dé 1934, modifié par le décret du 17 
juiri 1938. 

L'article 8,2 :5D' reproduit 'les dispositions de l'arti
cle 7 du décret du 17 'juin 1938. 

Ces deux derniers alin~as supposent, pour' leur 
application, la délimitation préalable, par une notifi

il 
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cation administrative ou par un décret, des zones 
dans lesquelles le fait d'entrer, d''Dpérer ou de séjour
ner devient un délit. 

L'article 83 formule les pénalités applicables aux 
aHeintes à la sûreté extérieure de l'Etat en s'inspirant 
des articles 78, 81, alinéa 2, 84 et 83 du code pénal, 
de la loi du 26 janvier 1934, et du décret du 24mài 1938. . 

Comme il a été dit plus haut, les 'mêmes' pénalités 

sont, en principe, prévues con:re les différentes, varié
tés de l'infraction énumérées dans les articles-79, 81 
et 82 de la présente codification. 

Les peines portées contre le délit, ~n temps de paix, 
1 1 d 

s'inspirent des peines préVlles par a oi u 26. jan
vier' 1934, et par le décret 'du 24 mal 1938, sur les 
atteintes à l'intégrité nationale. . 

;:. Toutefois, conformément au précédent résultant de 
',1 la modificàtion apportée à l'article 405 du code pénal 

par le décret du 8 aoüt i 935, on a prévu que pour 
! certains délits, le maximum pourrait être porté à dix'1 

ans d'emprisonnement et que le maximum de l'amende 
F pourrait être porté au double. 

En temps de guerre, on a prévu l'application des 
travaux forcés à temps, eJ1 s'inspirant des articles 
susvisés du code pénal, modifiés par le décret du 
17 juin 1938. 

L'article 83, alinéa 5, reprend la disposition de 
l'article 8 de la loi de 1934, en décidant que la ten-' 
tative de délit serà punie comme le délit lui-même. 

L'article 83, alinéa 6, reproduit la disposition de 
la loi de 1934 assimilant le délit commis à l'étranger 
au délit commis en France. 

L'artiéle 84 prévoit dans ses tnis premiers alinéas, 
l'application de la peine accessoire de la confiscation 
édictée dans l'article 16 de la IJi de 1934 et par 
l'article 3 de la loi du 14 novembre, 1918. 

L'article 84, alinéa 4, reproduit la disposition de 
l'article 1" du décret du 17 'juin 1938, qui attribue 
expressément aux crimes et délits contre la sûreté 
extérieure de l'Etat le caractère de crimes et délits 
de droit commun. 

Le dernier alinéa de l'article 84 précise que \,appli
~ation de l'article 463 du code pénal aura lieu dans, 
les cQnditions prévues par cet article, quelle que soit 
la juridiction saisie. Les, articles 252 du code de, 
justice militaire et 265 du code de justice maritime 
qui fixent un mode spécial d'application' de l'arti
cle 463 dans .les affaires jugées, par les tribnnaux' 
militaires et maritimes, ne 'sont donc pas. applicables 
aux condamnations prononcées par ces juridictions 
en matière de crimes et délits contre la sûreté exté
rieure de l'Etat., 

L'article 85 reproduit les dispositions de l'article 

10 de la loi de 1934 étendant l'application des règles 

de la complicité et du recel à des cas qui ne rentrent 

pas'expressément dans les prévisions des articles 60 

et 460 du code pénal. Ces articles sont évidemment 

applicables aux crimes et délits contre la sÜreté exté

rieure de l'Etat, comme 'ux autres infractions visées 

par le code, et les dispositions de l'article 85 s'ajou

tent, " mais ne se substituent pas à celles qn'ils cOn' 

tiennent. 


Le dernier alinéa de l'article 85 prévoit l'applica' 
tion des exemptions de peines prévues par Particlè 248 
du code pénal, en matières de' recel de pèrsonne, " 

quand ,le recéleur est un des proches parents du 
recélé et quand il n'a pas participé autrement au crime 
ou au délit, soit comme auteur, soit comme oomplice, 
soit comine recéleur d'objets, instruments, matériels 

, ou documents concernant le crime ou le délit. 
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L'article 86 conformément aux prévisions du liécret 
du 17 juin 1938 précise qu'à moins de dispositions 
contraires expresses, 'les peines portées par 1es arti
.cles 75, 76, 77 et 83 ·sont applicables en temps de 
paix comme· en temps de gLierre: 

L'artièle 86, alinéa 2,. précise également què les 
dispositions édictées par les codes de justice militaire 
et maritime, en ma'ière de trahison et d'espionnagé, 
restent en~ vigueur et pourront être appliquées concur
remmentavec les dispositions du code pénaL Ainsi 
continueront à être réprimés les crimes et délits visés 
par les. codes militaires qui n'ont pas été incorpo
rés dans 'la :codification. On peut citer cOmme exem
ple Je. eas du' prisonnier de guerre qui, aYllnt faussé 
sa parole, est .repris les armés à la main; le cas du 
militaire qui participe à ides complots, dans le but 

· de p.eser sur la décision du Chef responsable, ou , 
qui provoque' à la fùite ou empèche le ralliement 
.en .présence de l'ennemi. En revanche, on appliquera 

concurremment l'article 75, 1°, du code pénal et 

l'article' 235·. du code de justice militaire au 

militaire' . français ou au service de la France,qui 

porj:e les armes oontre sa patrie. Le code militaire 

ajoutant en ce cas, à la peine prévue par le cOde pénal, 

la peine de la dégradation militaire, celle-ci sera pro
noncée contre lui par letribunal, en même temps que 

la peine principale commune aux trois codes'. 


. Enfin, le dernier alinéa de l'article 86; généralisant 
la solution admise par l'article 79 du code pénal, et la 
rendant applicable par décret dès le temps de paix, 
permet au gouvernement d'étendre, en tout ou en 
part\e, les dispositions du code pénal auX: actes visés 
par celui-ci qui seraient commis contre des puissances 
alliées ou' amies de la France. 

L'article 2 du décret fait revivre~ les' articles 37, 
38 et 39 du code pénal, relatifs à. la confiscation géné
raIe, en y .inoorporant les dispositions de l'article 3 
de la loi du 14 novembre 1918, qui' ont trait à cette 

· peine accessoire. Ainsi que cette loi le prevoit, la 
· confiscation générale dont il s'agit ne sera applicable 
qu'aux' crimes commis en .temps de guerre. 

L'artiCle. 3 du décret remanie la troisième section 
du chapitre 1er. du titre 1er du livre III du code pénal.. 

· qui concerne' la révélation et la nO.lHévélation des 
crimes qui compromettent la sûreté intérieure ou .exté
,ieure de' l'Etat.' 
. L'article 103, reprenant et complétant les disposi

'tions de l'ancien artièle 103 du code. pénal, punit des 
·peines portées contre les atteintes à la sûreté exté, 
rieurè de l'ji:tat, celui. qui, ayant'connaissance d'uri 
projet ou d'un acte de trahison ou d'espionnage.' 
n'en fait pas la déclaration aux autorités militaires, 
administratives ou judiciaires : 

. L'article 104 reprend SOus une forme différente l'ar: 
'ticle 4 du décret du 17 juin 1938.Ce texte établissait 
une présomption de tentative à l'encontre des per
sonn~s qui, étant entrées en contact avec un agent 
d'une puissance étrangère, n'en avisaient pas les au
torités françaises. . 

Il a paru plus conforme ·au système' général du 
oode pénal' de donner à ce, délit la forme d'un délit 
de non-révélation analogue à celui de' l'article '103. 

C'est pourquoi l'article 104 dispose que sera puni 
des peines portées en ,matière .,j'atteinte à la sûreté 
extérieure de l'Etat, celui qui, .. étant en relations avec 

· un individu exerçant une activité de nature à ooÎî1e à la 
défense:na:tionale, n'aura. pas averti les .autorités fran- . 

· çaises dès le moment où il aura pu se rendre compte 
de cette activité. . . '. 

Les. articles· 105, 106, 107 et 108 réalisent la fusion. 

.. 

· loi .de 1934. Il y avait un certain désaccord entre 'ces 

1! deux séries de dispositions, qui visent les exeniptions 
de peines' applicables au. dénonciateur des crimes et. 
délits coritre la sûreté intérieure et extérieure de 
l'Etat. . Elles formulaient la même solution en èequi 
cOncerne les dénonciations faites avant toute exécution 
du crime Ou du délit, 'mais formulaient des solutions 
différentes, en ce qui concerne les dénonciations· posté
rieures à la consonimation de l'infraction. . 

Il a paru qu'il conve;nait d~ lés. mettre en 'concor
dance en rendant applicable, à la rois aux crimes et 
aux délits contre la sûreté intérieure et aux crimes 'et 
délits contre la sûreté extérieure de l'Etat; le système 
de la loi de 1934, d'a!lrès lequel.l'exeml!tion de pei-. 

'nes est de droit quand la 'dénonciation est antérieure 
à la.. consommation; ct n'est que facultative si la. 

, dénonciation' est postérieure. 

Il. Compétellce et pr()Cédure, 

Les dispositions' relatives au jugement .des . criflles 

et délits contre la sûreté extérieure' de l'Etat sont 

insérées, par .l'article 4 du décret, dans le titre VI, du, 

livre Il, du oode' d'instruCtion ·criminelle. Ce titre 

ayant été' abrogé en 1830 laissait disponibles, en 

effet, un certain nombre d'articles dans 'lesquels ·la. 

codification pouvait trouver sa place. . 


Le nouveau' titre VI est 4ivlsé. en quatre. chapitres. 
Le'chapitre 1er détermine les tribunaux ·compétents. 

" 

Ce sont; suivant les cas, les tribunaux ..militaires, les. 
tribunaux maritimes ou les tribunaux correctionnels_ 

Les tribunaux militaires ou maritimes seront· tou", 
jours conipétents, en temps de. guerre. Ils seront. 
compétents, en' temps de. paix, à l'égard de toutes.' 
les infractions autres que celles prév\les par l'arti
cie 80 du code pénal et que celles qui, prévues par 

'les articles 79 à 82, .auront été commises par,la voie 
.de la presse. A l'égard de ces deux dernièrescatégo
ries d'infractions, on maintient la solution des lextes 

actuellement en vigueur. . , ' 


Le chapitre Il délimite. la compétence respective des 

tribunaùx militaires et des tribunaux maritimes, en 

reproduisant les solutions contenues dàn.sl'avis du 


'comité consultatif de justice militaire du 8 juillet 1938. 
Le' chapitre III délimite la compétence' des juridic

tions. militaires ou maritimes et des juridictions correc
tionnelles, dans le cas où. les infractions relevant de 

ces dernières sont connexes à des infradions relevant 


. des juridictions militaires;' . . . 
Le chapitre IV 'indique que la procédure suivie sera 


celle qui est applicable devant chaque juridiction. li 

reproduit l'article 13; alinéa 3, de la loi dé 1934, 

autorisant la publication' des jugenients rendus d~ns 

res affaires dont il s'agit.· . ' . 

. Il reproduit également la disposition de l'article 2' '1 

. du décrct du 20 mars 1939, ~utorisant la saisie préven' 

tive des instruments de l~ divulgation d'un secret de 

la défense nationale. .' '. . 


Il • paru que certaines dispositions relatives au 

jugement des crimes et délits contre Ja 'sûreté .exté
rieure de l'Etat trouveraient 'mieux leur place dans:' 

les codes inilitaires que dans le code d'instruction 

criminelle. . 


'C'est pourquoi ,les artides 5, 6 et 7 insèrent dans 

les deux codes militaires des textes portant: sur la 

compétence, la composition des tribunaux et 'leurs 

spécialisations.',. . .. .. 


L'article 5 du décret ·relatif à la compétence .se 

borne à compléter l'artide 2, de chacun des codes 


. militaires par l'indieation"e l~ur oompétenée ,en ma
de l'article 108 du code pénaJ et d"- l'article 11 de la . 1 tière de crimes et délits contre la sûreté extérieure de 
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l'Etat, mettant ainsi ces articles en harmonie, avec le 
<:ode d'instruction crimlnnelle. 

L'artîde6' prévoit pour les tribunaux militaires et 
maritimes permanents une compositiol1. spéciale quand 
ils ()Dt à juger une infraction contre la sûreté exté
rieure de l'Etat, "qui met en cause des personnes, 
étrangères 'à l'annéeouàla marine._ En ce cas, 
l'élément civil du tribunal perma)lent est accru par 
l'adjonction' au .'président de deux magistrats civils, 
désignés dans les mêmes conditions que lui. La mi
norité de faveur ,est modifiée en conséquence. 

Enfin, l'article' 7 du décret insère dans les codes 
.militaires les dispositions .de l'article 8 du décret 
du 17 juin '1938, 'prévoyant la possibilité de spécia
liser un ou plusieurs tribunaux militaires <lU maritimes 
dans-le jugement des crimes el délits contre la sûreté 
~xtérieure de l',Etat. 

Ill,. - Dispositions d'exécution 

L'article 8 modifie l'article 2 de la loi du 27 mai 
1885 et domie aux tribunauX militaires, et maritimes' 
le pouvoir de prononcer' la peine de la relégation. 

L'article ·9 abroge les' textes remplacés par les 
textes codifiés, ainsi que toutes les dispositions con
trah:es à ces' derni~rs. 

L'ar,liele 10 maintient le décret du 20 mars 1939 
interdisant. la publication des informations militaires 
.qui constituera',désormais, le décret en conseil des 

'ministres prévu à l'article 78, 3°, du code pénal. 
L'article 11 prev<Jit que des décrets fixeront, s'il 

y a lieu,. les mesures nécessaires à l'application des 
-textes 'nouveaux, et l'àrticle 12 indique que le décret 
est àppljcable à l'Algérie, aux colonies et aux terri
toires d'outre,.mer. 

, Telles sont, mnnsieurle,Président, les dispositions 
-que nous, avons l'honneur de soumettre à votre haute 
sanction. ' 

Nous estimons qu'elles sont de nature à améliorer 
les dispositions en vigueur et à rendre plus simple 
et plus' aisée, la tâche des fonctionnaires et des juges 
"hargés de les appliquer. ' 

Elles rentrent entièrèment par leur ,objet dans les 
prévisions de la loi du 19 mars 19.39, attribuant au 
gouvernemerit dès pouvoirs s,péciaux pour prendre les 
dispositions nécessaires à la dé~ense du pays, et 
'il est permis dé penser qu'elles fortifieront à ce point 

, <le vue III position de la France. ' 
Si vous approuvé" le projet que nous- vous, présen

tons" nous avons l'honneur de vous prier de, bien 
vouloir revêtir le' présent décret de votre signature. 

Veuillez agréer,_monsieur le Président, l'expression 
de l1.otre respectueux dévouement. , 

Le président du conseil, 
',liinistre de la défense nationale 

, et de la guerre, 
Edouard DALADIER. 

le garde des' sceaux,,, ministre de la ;u.stice, 
Paul MARCliANDEAU. 

Le ministre des alta/rilS étrangères, 
Georges BONNET. 

Le .ministre de l'itltériéur, 
Albert' SARRAUT. 

Le miniitre de là marine, 
- C. CAMPINCHI. 

Le 'ministre de l'ait, 
C)uy LA ,CHAMBRE. 

,Le ministre des colotties; 
, _'Georges' MAN_DEL. 

-


LE PRÉSIÇlENT DE LA RtPUBLlQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapPort du président -du conseit ministre dé. la 


défense nationale ·et de la, ç'uerre, du garde des sceaux, 

ministre de la justice t des mlnistres de la marine, de Pair 

et des colonies i . 


Vu les a"rUdes 75 à 85 du codE' pénal; 

Vu la loi du 4 avril 1915; , 
Vu' la loi du 14 novembre 1918 tendant à assurer plus 


complètement la répression- des f":dmes et délits contre la 

sûreté extérieure de l'Etat; . 


Vu la loi du 26 janvier 1934 et le décret du 11 juin 1938 

sur l'epi0r:tnage; _ 


.Vu le décret du 20 mars 1939 sur les informationS mili" 
taires; , 

Vu le code de justice miHtaJre pour Farmée de terre 4u__ 
9 mars 1928, l'article 28 de la loi, du 2 juillet 1934 sur 
l'organisation de l'armée de Ilaic et le- code de justice. mW.. 
taire pour 'l'armée ,de m;er ~u 13 janvier 1938; 

Vu .le décret ~du 24 mai 1938 ayant pour but de réprïrner, 
les atteintes à' l'intégrité du territoire national ou à l'auto
rité de la France sur les territoires où cette autorité "s'exerce j 

Vu la loi du 19 mars 1939 accordant au gouvernemenl 

d~s pouvoirs spéciaux; 


Le <:onseil des ministres 'entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La section 1 re du chapitre 1er' 

du titre 1er du livre III du oode pénal, à laquelle est 
rattaché l'article 86 du code, pénal, est modifié comme 
suit: 

,SECTION 1re 

Des crimes et délits contre la sûreté 
extérieure de {',ôtat 

Art. 75. ~ Sera ooupable de (..ahison et puni de 
mort : 

,10,-- Tout Françai~ qui portera les armes contre la. 
"France'; _ 

20 - Tout Français qui entretiendra des intelligen

ces avec une puissa!lce étrangère, en VlUe de l'engager 

li entreprendre ,des hostilités oontre la France, ou lui 

en fournira les moyens, soit en facilitant la pénétration 

de forces'.étrangères sur le territoire français, soit en 

ébranlant la fidélité des ,armées de terre, de' mer ou de 

l'air, soit de toute autre manière; , " " 1 


30 ---:- Tout, Français qui ,livrera à une puissance' 
étrangère ou à ses agents, so,t des troupes fiançaises, 
soit des territoires, villes, forteresses, ouvrages, posles, 
magasins, arsenaux) matériels, {llunitions)" vaisseaux" 
bâtiments ou appareils de navigation aérienne, apparie" 
nant à la France, ou à des pays sur lesquel". s'exerce, 
l'au!{)rité de la France; 

40' - ~out' Français' qui, en temps de guerre, provo

qUera des militaires ou des marins,à passer au service 

d'une puissance étrangère, leur en facilitera les moyCl)s 

ou fera des enrôlements pour une puissance en', guerre 

avec la france; 


5<> '- Tout' Français qui, en temps de guerre, entre

tiendra des intelligences ?vec une puissance étrangère 

ou avec ses agents, en vue de favoriser les entreprises 

de cette puissance oon1re la France.' ", ' . 


Seront a~sirrfilés aux Français, au sens de la présente 
section, les indigènes des pays sur' (esquels s'exerce 
l'autorité de la France, ainsi que les militaires ou·ma-,· 
rins étrangers au s~rvice <le la Fran'ce. """ ; , . 

Sera assimilé au territoire français, au sens de la 

présente section, le territoire des pays sur lesquels 

s'exerce l'autorité de la 'France. 


Art. 76. - Sera cOupable de trahison et puni de, 
mort: ' 
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. ,1 
10 	 - Tout· Français qui livrera à unè puissance diaire, des' actes de coinmerce avec les sujets ou les 

étrangère 'Ou à ses agents, sous quelque. forme et par agents d'une puissance ennemie. 

quelque, moyen que ée soit, un secret de la défense 

nationale, -ou 'qui s'asS'llrera, par quelque moyen ,que _ 


Il 

Art. 80. - Sera ooupable d'atteinte à la siireté exté
ce soit, la possession d'un 'secret de ceMe nature, en Il rieure de l'Etat et puni des peines.,pàrtéés à ,l'arti
vue de Ie livret à une puissance étrangère ou à ses :i cle 83" t0l!t Français ou lolit :étrànger, : 

, . agents; " ' 1 . 10 - Qui aura entrepris,'par' quelque moyen que 
20 - Tout Français qui détvuira oU détériorera' vo ce soit,' de porter atteinte à l'intégrité ou territoire 

lontairement un navire, un appareil de navigation aérien- , français, 'Ou de soustraire à l'autorit~ de la France-rune 
ne, un matériel, une fO'll.-niture, une oonstruction ou uue partie des terriiQires' sur lesquels cette autorité 

s'exerce; ., 	 .installation susceptibles d'être employés paur la dé '1 

fense nationale, ou pratiquera sciemment, soit avant, 20 - Qui entretiendra avec les agents d'une' puis:
soit après leur :.chèvement, des malfaçons de naùure à sance étrangère des intelligences, ayant pour objet,oUi 
les empêcher defoncti'Onner; ou à prQvQquer un acd ayant eu pour effet de puire à la situation militaire OU 

, dent. ' 	 ' diplomatique de la Frànce. . 

Art. 77." - Sera coupable d'espionnage et puni de Art. 81. _ Sera coupable d'atieintè à la ~llreté exté
mort tout étranger qui commettra l'un des actes visés rieure de l'Etat et puni des' peines portées à l'arti
à l'article 75, 20 

, à l'article 75, 30 , à l'article 75, 40 cie 83, tout Français au 'taut étranger: ' 
à l'article 75, 50, et à l'article 76. 10 _ Qui" dans run .but autre que celui de le livrer 

La provocation à commettre ou l'offre de commettre à une puissance étrangère ou à ses agents, s'assurera. 
un des érimes, visés aux articles 75 et 76 et au présent par quelque moyen que ce- soit, la possession d'ml, 
artide sera punie comme le crime même. secret de la défense nationale, QU je, portera, sous quel-

Art. 78. '- Seront réputés secrets de la défense na- que forme ,et par quelque moyen que ce sOit, à la 
tionale pour l'applicatiQn du présent code: connaissance du publié, 0'lI d'une persomie oon quali

10 - Les renseig~ementsd'ordre militaire, diploma- fiée; 
'tique, économique ou industriel qui, par leur nature':1 20 - Qui, par imprudence, négligence ou inobserva
ne doivent être oonnus que des personnes qualifiées . tion des règlements, laissera détruire, soùstraire ou 

renu:el~:ti~~~1~:\t~~ ~~~:~n~e::'~: fip~~!;dd~el~o~t l'l, ~n~~r,e~e:no~j~~~, C:a~~i~~~t~~c~~e~~;~m~::i;~t 
autre personne; 	 . ments qui lui étaient confiés,. et dont la connaissance 

20 - Les objets, matériels, écrits, de~sinS, plans, '1 pourrait conduire li la découverte d'un secret de la, dé-, 
cartes, levés, phofolTraphies ou ~utres reproductions, 1 fense nati'Ûnale, 'Ou en la"issera _prendre même' en partie" 
et tous autres documents quelconques qui, par leur connaissance, copie ou reproduction; 

. nature, ne doivent ~':re connus que des perSOnnes quali- 30 ,- Qui, sans autorisation pr~alable de l'autorité 
fiées pour les manier où les détenir, et doivent être l' compétente, livrera ou 'communiquera à une personne 
tenus secrets à l'égard de toute arutre personne comme agissant pour le compte d'une puissance ou d'une 
pouvant conduire à la .déqauverte de renseignements ii entreprise -étrangère, soit une invention intéressant ,la 
'appartenant à l'une des catégories visées à l'alinéa 
précéd!,nt; , 

'30 - Les informations militair<!'s de toute nature, 
non rend'!.es publiques par le gouvernement,et non 
comprises dans les énumérations ci-desslJs, dont la 
publication, la diffusion, la divulgati'On ou la 'repro
duction aura été interdite par une loi ou par'un décret 
en conseil des, ministres; 
, 40 - Les renseignements relatifs soit' aux mesures 

, , prises nour découvrir et arrêter 'les .auteurs et les 
complices de crimes ou délits contre la sûreté exté~ 
rieure de. l'Etat, soit'à la marche des poursuites et de 

.l'instruetlon, soit aux débatS devant la juridiction de 
, Jugement; 

Art. 79. Sera coupable d'atteinte à la sûreté exté
rieure de l'Etat et puni des peines portées à l'article 83, 
tout Français 'Ou taut étranger: 

10 -' Qui aura, par des actes hostiles non approuvés 
par le gouvernement, exposé la France à une déclara
tion de guerre;., ' 

20 - Qui lIura, par des a~tes non approuvés par le 
gouvernement, exposé des Français à subir, des repré
sailles; . , 

, ,30 - Qui, en temps de paix, enrôlera des soldats 
pour1~ compte d'une puissance étrangère, en territoire 
français;," . ,', 

"40 Qui, en temps de guerré, entretiendra, slins 
" 	autorisation dil 'gouvernement, une corresponcLance ou 

des relations avec les sujets -:>u les agents d'JUne 'puiS; 
s'ance ennemie;' . 

50 ~.Qui, en temps de guerre, au mépris des pro, 
hibitions édictées, fera, directement' on par' intermé, 

. 	 défense flationale, soit des renseignements études ou 
prO'cédés 'de fabricaüon se rapportant il: une invention 
de ce genre, 'Ou à une application ,industrielle intéres· 
sant la défense nationale. 

Art. 82. -- Sera égalementcollpable d'atteint~ à la 
sùreté extérienr~ de l'Etat et puni de~ memes peines -, 
sans préjudice, s'il y a lieu, ,des peines portées, contre 
la tentative des crimes prévus aux artiCles 75 et 76 
tout FrançaiS ou tout étranger: ' 

1Q - Qui s'intmctuira, sous un déguisement oit un 
faux nom; ou en dissimulant sil qU,alité 'Ou sa nationa
lité dans. ttne fmteresse, un -ouvrage, poste ou .arsenal, 
dans' les 'travaux, camps, bivouacs ou .cantonnements 
d'une armée, dans un bâtiment de guerre, ou un bâti
ment de commerce employé pour la, défense nationale, 
dans un' appareil de navigation aérienne ou dans un 
véhicule militaire armé, dans un établissement mili
taire ou maritime de toute nature, ou dàns un établis
sement ott chantier travaillant poor la défense nationale; 

20 Qui,inêmc' sans se déguiser, ou san,s dissi
muler SOn nom, sa qualité, du sa nationalité; aura orga
nisé d'une manière occulte, un moyen qu~lconque de 
correspondance ou de transmission à distance suscep

, lible de nuire à la défense. nationale; 
30 - Qui survolera' le terriwiré français aù moyen 

d'un. aéronef étranger sans y être autorisé par une' 
convention diplomatique ou ûne permission de l'auto
rité française. . 
'. 40 Qui, dans unè zone d'.interdiction fixée par 
l'autorité militaire 0)1 maritime,' exéoutera, saris 'PllUt,,
risation de celle-ci, des deSSins, photographies, levés 
ou ,opérations topographiques à l'intéiie!ijT ou ,autpur 

http:rend'!.es
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<les plàces, 'Ouvrages, p'Dstes ou établissements mili
taires et maritfmes; , 

50 - Qui séjournera, au mépris d'une interdiction 
,édictée par, décret, dans un rayon déterminé ,aut'Our 
des 'Ouvrages f'Ortifiés ou des établissements militaires 
et maritimes. 

Art. 83. - Si elles 'sont commises en temps de 
guerre, les ,atteintes à la sûreté extérieure de l'Etat 
ser'Ont. punies des travaux fDrcés à temps. 

Si elles sont commises en temps de paix, elles se
,ront punies d'un emprisonnement d'un à cinq ans, et 
<l'une amende de 1.000 à' 10.000 francs. 

Toutef'Ois, l'emprisonnement pourra être porté à dix 
ans et l'amende à 20.000 frs., à l'égard des infrac
tions visées' à l'article 79, 10, à, l'article SO, 10, à 
l'article 81, ID,' à l'article 82, à l'article 103 ou 
Il l'article 104. 
, Dans t'Ous les cas, les wupables pourront être en 
<)litre, frappés pour cinq ans au m'Oins et vingt ans au 
plus, de l'interdiction' des droits menti'Onnés en l'arti
de 42 du présent code. lis pourront également être 
frappés d'interdiction de séjDur pour une durée de 
cinq à vingt ans. 

La tentative du délit sera punie comme le délit lui-
même. " . 

Le délit commis à l'étranger sera punissable comme 
le délit commis en territoire fra~çais. 

Art. 84. - La confiscati'On de l''Objet du crime et du 
Qélit et des ,objets et instruments -ayant servi à le com
mettre sera de 'droit, sans qu'il y ait lieu de rechercher 
s'ils appartiennent ou non aux condamnnés. 

La rétribution reçue par le coupable, ou le monfa nt 
de sa valeur, l'Orsque la rétribuHon n'a pu être saisie, 
seront déclarés acquis au trésor par le jugement. 

Lorsque le crime Sera commis en temps, de guerre, 
il sera fait applicati'Ondes articles 37, 38 et 39 du code 
pénal., " ' 

Pour l'application des peines, les crimes et délits 
'Contre la sûreté extérieure de l'Etat seront considérés 
eomme des crimes et délits de droit commun. 

,L'articlé 463 pourra être appliqué par le tribunal 
eompétent dans les conditions fixées par le présent 
'Code. 

Art. 85. - En 'Outre des pers'aimes désignées à l'arti
cle 60 et à l'article 460, sera puni comme complice ou 

''Comme recéleur, tout Français et tout étranger: 
10 -; Qui, connaissant les intenti'Ons des auteurs des 

<:rimes et délits contre la sûreté extérieure de l'Etat, 
leur fournira subsides, moyens d'existence, logemènt, 
lieu de retraite ou de réunion; 

20 - Qui portera sciemment la correspondance des 
auteurs d'un' crime ou d'un délit, ou leur facilitera 
sciemment, de quelque manière que ce soit, la recher-, 
che, le recel, le transport ou la transmission de l'objet 
du crime 'Ou du délit ; _ 
" 30 - Qui récèlera sciemment' les objets 'Ou instru
ments ayant servi ou devant servir à commettre le 
crime ou le délit ou les objets inatériels ou documents 
obtenus par le crime ou le délit. 

Daris le cas prévu' par, J'article 248, le tribunal 
pourra exempter de la peine encourue les personnes 
<lésignéesà cet article qui n'auront pas participé 
d'une autre manière au, crime ou au délit. 

Art. ,86. - A moins de' dispositions contraires 
expresses, les peines portées envers les crimes et 
délits contre la sûreté extérieure de l'Etat séront 
appliquées à celles de ces infractions qui seront 
'Commises en, temps de paix, comme à celles qui 
seront commises en temps de guerre." 

Les dispositions de la présente sedi'On ne .fer'Ont pas 
obstacle à l'applicati'On, dans les cas prévus par ceux~ci, 
des dispositions édictées par les codes de justice 
militaire pour l'armée de terre et pour l'armée de 
mer, en matière de trahison et d'espionnage. 

Le g'Ouvernement' p'Ourra, par décret en conseil des 
ministres, étendre, s'Oit pour le temps de guerre, soit. 
pour le temps de paix, tout ou parre des dispositi'Ons 
visant les crimes et délits contre la sûreté extérieure 
de l'Etat, aux actes visés par celles-ci, qui seraient 
commis contre les puissances alliées ou amies de 

': la France. '.: 

ART. 2. - Les dispCîsiti-Dns contenues daris l'article 3 
de la loi du 14 novembre 1918 seront inséré,és dans 
les articles 3,7, 38 et 39 du code pénal, dans les 
termes s'uivants : 

,,' 
Art. 37. - Dans tous les cas où une condamnation 

sera prononcée pour un crime contre la sûreté exté
rieure de l'Etat, commis en temps de guerre, les jitri-" 
dictions compétentes prononceront la confiscation, au 
profit de la nation, de tous les biens présents et à venir 
du condamné, de quelque' nature qu'ils soient, meu
bles, immeubles, divis ou indivis, suivant les modalités 
ci-après: 

Art. 38. - Si le condamné est ,m~rié, la confiscati'On 
ne portera que sur la part du condamné dans le par

'i tage de la communauté, ou des biens indivis entre 
! s'on conjoint et lui. 

S'il a des descendants ou des ascendants, la confisca
tion ne portera que sur la quotité disponible. Il sera.• 
s'il y a lieu, procédé au partage ou à la licitation 
suivant les règles applicables en "lIatière de succes
sions. 

Art. 39., - L'aliénati'on des biens confisqués sera 
p'Oursuivie par l'administratio~l des domaines dans les 
formes prescrites pour la vente des biens de l'Etat 

Les biens dév'Olus à l'Etat par l',effet de la confisca
tion demeureront grevés jusqu'à, concurrence de leur 
valeur, des dettes légitimes antérieures à la condamna
tion. 

ART. 3. - Les articles 103 à 108 du code pénal sont 
remplacés par les dispositi'Ons suivantes: 

Art. 103. - Sera punie des peines portées par l'arti
cle 83 contre les atteintes" à la sûreté extérieure de 
l'Etat, toute personne qui, ayant connaissance 'de pro
jets ou d'actes de trahison, ou d'espionnage n'en fera 
pas la déclaration aux autorités militaires, adminis' 
tratives ou judiciaires, dès le moment 'Où elles les aura , 

. connus. 

Art. 104. - Se~a punfe des mêmes peines touté per
sonne qui, étant en relati'Ons avec un individu exerçant 
une activité de nature à nuire à la défense, nationale,. 
n'aura pas 'averti les autorités visées à l'article précé
dent, dès le moment 'Où elle aura pu se rendre, 
compte de cette activité. 

Art. 105. - Sera exempt de la peine encourue celui 
qui, avant toute exécution ou tentative d'un crime ou 

.~ 

d'un délit contre la sûreté intérieure ou extérieure de 
l'Etat, en donnera, le premier, connaissance aux aut.o
rités administratives ou judiciaires.

" . 
, Art. 106. - L'exemption de la peine sen; ,seulement 

facultative si la dénonciation intervient après la con
sommation oU la tentative du crime ou du délit, mais 
"ava~t' l''Ouverture des poursuites. " 

Art. 107. - L'hemption de la peine sera également 
facultative à l'êgard du coupable qui, après l'ouverture 
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des poursuites, prorurera l'arrestation des auteurs, ou 
.complices' de la même infraction, ou d'autres infràc
tians de même nature lOt de même gravité. 

Ad. '108. ,~ Ceux qui seront exempts dè peine, par 
application des articles précédents, pourront néan
moins être interdits de séjour pendant cinq à vingt 
ans. 

'ART. 4. - Le titre VI du livré Il du code d'instruc
tion criminelle est remplacé par les dispositions sui
vantes: ' 

TITRE SIXIEME 

D.u JUGEMENT DES CRIMES ET DÉLITS CONTRE 

LA SURETÉ EXTÉRIEURE DE L'ÉTAT 


CHAPITRE PREMIER 

Des tribun<NJx compétents 

Art. 553. - Les crimes et délits contre la sûreté 
extérieure de l'Etat sero,rit, jugés, suivant les' dis
tinctions ci-après, par les tribunaux militaires, les 
tribunàux maritimes et les tribunaux correctionnels. 

Art. 554. - Les crimes et délit~ contre la sûreté 
extérieure de l'Etat, commis en temps de guerre, se
ront jugés par l.:s tribunaux militaires et par 'les 

, tribunaux maritimes. 

Art. 555. -'Les crimes contre' la sûreté extérieure 
de l'Etat, commis en temps de paix, seront jugés par 
les mêmes ' tribunaux. ' 

Art. 556. - Les délits contre la sûreté extérieure 
de l'Etat, 'commis en < temps de paix, relèveront des 
niêmes juridictions, Sl>US réserve des exceptions cÎ
après. 

Art. 557.< -, Les infractions à l'article 80 du code 
péna\., commises en temps de' paix, seront jugées par 
les tribunaux correctionnels. 

Art. 558.' - Les autres délits contre la sûreté exté
rieure de-TEtat, commis en temps de paix, seront 
également jugés par les tribunaux correctionnels, 
lorsqu'ils auront été commis par' un des, moyens 
énumérés à l'article 23 de la loi du 29 juillet 1881 
sur ,la presse. ' 

CHAPITRE Il 

Délimitation de la compétence des tribun"aux militaires 
et d,es tribunaux maritimes 

Art. 559. - La compétence respective 'des tribunaux 
militaires et maritimes sera déterminée suivant les 
rè!(les ci-après: ' 

Ad, 560. - Si la poursuite ne doit comprendre que 
des militaires de l'armée de terr,e' ou de l'armé'e de 
l'air, 'le tribunal militaire sera compétent. 

, Art: 561. ~ Si la pours'lÎte ne doit comprendre que 
des militaires de l'armée de mer ou des, personnels 
assfmilés, le tribunal maritime sera compétent. 

Art,. 562. - Si la poursuite doit comprendre, à 
la fois, des militaires des 'armées de terre' ou de 
l'air, et des militaires de l'armée de, mer, ou deS' 
pèrsonnels . assimilés, la compétence se déterminera 
d'après les distinctions établies par l'article 7 du 
'code de justice' militaire pour, l'armée de' terr~' ef 

, l'article, 8 du code de justice militaire pour l'armée. 
de l)1er. ' 

Art. ,563. - Si la poursuite doit comprendre, !li 
la fois, des militaires des armées de terr,e et de 
l'air et des non-militaires, le tribùi1al militaire sera 
compétent. , ' 

Art. 564. -' Si la poursuite doit ,comprendre, à 
la fois, des militaires de l'armée de met ou assimilés, 
et des non-militaires, le tribunal maritime sera com
pétent. 

Art. 565. Si là poursuite doit comprendre, à 
la fois, des militaires des armées de terre, de mer 
ou de l'air et des non-militaires, la: compétence se 
déterminera d'après les distinctions' établies par 
l'article 7 'du code de· justice rrlÎlitaire pour l'armée 
de terre, et par l'article 8 du code de justke militaire 
pour l'armée de mer. 

Art. 566. - Si la poursuite ne doit comprendre 
que ,des non-mil,itaires, la" compétence appartiendra 
au tribunal militaire, ou au tribunal ma'riti,me, suivant 
que l'infraction sera commise au préjudice des armées· 
de terre ou de l'air, ou au préjudice de, l'aimée de 
mer.· 

Art. 567. - Si J'infraction donnant lieu aux pour
suites visées à l'article' précédent est commise, à la 
fois, au pré'judice des armées' de terre ou de l'air; 
et au préjudice de l'armée de' mer, la compétence 
appartiendra au trjbunal militaire, ou au', tribunal 
maritime, suivant que l'infraction aura ,pour objet 
principal les armées"de terre ou de l'air, ou l'armée 
de mer. 

Art. 568. - S'il n'est pas possible 'à l'autorité 
chargée, des poursuites de se prononcer immédiate
ment à ce sujet, il n'en devra résulter aucun retard, 
dans la délivrance, de' .l'ordre d'informer. , 

Cet ordre sera émis par l'autorité qui aura pro
voqué, l'arrestation, ou qui aura' été saisie la première 
de l'individu arrêté. 

Art. 569. - ,Dans le cas où l'infràction consistera 
dans la prise de vues, dessins, ou photographies 
interdites, on aura en considération, pour déterminer 
la compétence, non pas le lieu' o'ùse trouvera l'opé
rateur, mais le lieu où se trouvera l'objet dont il se 

'sera proposé d'obtenir f'im'age. ' 

CHAPITRE III 
Délimitation de la compétence des tribunaux' 

correctionnels 

Art. 570. - Au cas où les poursùites dirigées 
confre un des délits visés à' l'article 80 du code, 
pénal porteront eri, même temps sur d'auires crimes 
ou délits contre la sûreté extérieure de, l'Etat, l'affaire 
sera portée dans son, entier devant la.juridiction 
militaire ou maritime' compétente. 

Art. 571. - Il en sera de ~ême, lorsque des 
poursuites dirigées contre une infraction à 'l'article 81 
du code pénal commise par la voie de 'Ia presse 
devront porter en' même temps sur d'autres crimes 
ou délits contre la sûreté extérieure de 'l'Etat, ou 
rriettront en cause d'autres personnes que celles qui, 
seront 'pénalement responsables de l'infraction com
mise par la, voie de la presse. 

CHAPITRE IV 
Dispositions diverses 

Art, 572. - ,La poursuite, l'instruction 'et le juge, 
ment, auront, lieu suivant 'la' procédure applicable 
devant la juridiction saisie. 

" 

" 
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Art. 573. - L'interdiction de reproduire 'les débats 
,relatifs aux crimes et délits contre la sûreté extérieure 

.. 'de l'Etat, qui résulte de l'article 78, 40, du code pénal, 
, ,ne s'appliquera pa.s à lâ publication du jugement rendu. 

Art.. 574. :- En vue d'éviter la divulgation d'un 
"Secret ,de la défense nationale, il ,pourra être procédé, 
inême'par voie admiriistrative, à la saisie préventive 
des objets; écrits, imprimés ou autres instruments 
de cette, divulgation. ' 

ART. 5. ::-c L'artic1e, 2 du code de justice militaire 
pour l'armée' de terre et .l'article 2 du code de 
justice militaire pour l'armée de mer sont complétés 
,par l'alinéa suivant qui prendra place à la fin de 
!chacun de ces articles. 

Art. 2 C. J. M. - " Les 'tribunaux militaires 
seront compétent3, dans les conditions fixées par le 
<:ode d'instruction criminelle, et par les, lois sur l'état 
,de siège pour juger les crimes et délits contre la 
sOreté éxtérieure de l'Etat }}. ' 

Art. ,2 C. J. M. M. « Les tribunaux maritimes 
,seront compétent~, dans les conditions fixées parle 
,code d'instruction criminelle et par les lois sur l'état 
,de siège, pour' juger les crimes et' délits contre la 

,sOreté extérieur.e de t'Etat ». . 

ART. 6, - L'article 10 du code de justice militaire 
pour l'armée de terre, et l'article 13 d\! code de 
justice militaire pour l'armée de mer, sont complétés 
par les alinéas suivants qui prendront place dans 
,chacun de ces articles ,à l'endroit indiqué ci·après: 

Art., 1«), dernier alinéa. Pour le jugement des 
<crimes, et délits contre la sareté extérieure 'de l'Etat, 
qui mettent en cause, soit avec des militaires, soit 
séparément, des' personnes 'étrangères aux armées, 
'je tribunal militaire permanent doit comprendre, en , 
sus du président, deux magistrats choisis suivant les 
'Cas ,et de' la même manière, parmi ceux de la cour 
d'appel, dans le' ressort de laquelle ce tribunal a 
·son siège, ou parmi les magistrats des tribunaux de 
,première instance du ,ressort de cette cour, 

En ce -cas, les questions posées au tribunal, .con
foqnément à l'article '90 ne pourront être résolues 
!contre l'inculpé 'que par six voix contre trois. 

Art. 13,avant-dernier alinéa. ~ Pour le jugement 
des crimes et délits' oontre la sûreté extérieure de 
l'Etat qui. mettent en caitse, soit avec des marinS ou 
,des p,ersonnels assimilés, soit séparément, des per
'soones étrangères aux armees, le tribunal maritime 
,permanent doit comprendre, en sus du président, 
,deux magistrats, choisis suivant les cas, et de la 
même mànière, parmi CeUX de la cour d'appel, dans 
le ressort dé laquelle ce tribunal a son siège, ou 
parmi les magiôtrats dés tribunaux de première 
.instance dl! ressort de cette cour. En ce' cas, les 
'questions posées au tribunal, conformément à l'aiii
de 99, ne pourront être résolues contre J'inculpé q\le 
par 6 voix contre 3, ' 

ART. ,7. - L'arlicle9 du code (le justice militair" 
'Pour l'~rmée de terre et l'article 12 du code de 
justice' militaire pour l'armée de mer sont complétés 
Par lesalînéas suivants, qui' prendront place à la 

..fin de chacun de ces articles. 
Ai-t., 9, dèrniers ~linéas. - S'il est nécessaire, 

un {lU ,plusieurs trib!Inauxmllitaires' désignés par 
-rlécret P9urront être spécialisés dans le jugement 
<des crimes OU des délits contre la sûreté de 'l'Etat. 
, Le décret rendu fixera', en même temps que le 

'Siège et 'le' ressort du tribunal, l'autodté militaire 
•qui sera investie des pouvoirs judiciaires attribués 

par le code de justice militaire pour l'adnée de 
terre aux généraux commandant les circonscriptions 
territoriales ou aériennes, ainsi que les autres mesures 
nécessaires à l'application des dispositions ci-dessus. 

Art. 12, alinéas 2 et 3. ~ S'il est nécessaire 'un 
ou plusieurs tribunaux maritimes, désignés par décret 
pourront être spécialisés dans le jU'Iement des crime~ 
et délits C(?ntre la' sûreté extérieure de l'Etat. 
..Le décret' rendu fixera,' ,en même' temps que le 

siege et le ressort du, tribunal, l'autorité militaire 
..~,qui sera investie de~ pouvoirs judiciaires attribués 

par le code de justice militaire pour l'armée de mer 
aux préfets maritimes, ainsi que toutes autres mesures 
nécessaires à l'application des dispositions ci·dessus. 

Ain. 8. - L'article 2 de la loi du 27 mai 18SS 
sur la relégation e,tcomplété par l'alinéa Ci·après: 

Lorsqu'ils prononceront une condamnation" pour 
crime ou délit contre la sûreté extérieure de l'Etat 
les tribunaux militaires et maritimes pourront égale:: 
ment prononcer la relégation, dans, les conditions 
prévues par la présente loi. 

i ART. 9. - Sont abrogés les artiçles 7'5 à 85 du ' 
il code pénal modifié par la loi du 28 avril 1832, 

1 l'article 86 du code pénal modifié' parla loi 'd~ 
1 10 juin M53, la loi du 14 nove'11bre 1918 la loi 

.1 

1, 

du 26 janvier 1934 et, le décret du i7jl\ln 1938 
sur l'espionnage, ainsi que toutes dispositions con
traires à celles du présent décret. ' 
, ART. JO. - Le décret du 20 mars 1939 interdisant, 
a dater du 22 mars 1939, la publication des infor
mations militaires de toute nature, non rendues 
publiques par le g{"JUvernement, d~meure en vigueur, 
et constitue le décret en conseil des ministrés prévu 
à l'article 78, 30, du code pénal, modifié ci-dessus. 

ART. 11. - Des décrets, pris sur' le rapport du 
président du C{lnseil, ministre de la défense nationale 
et de la guerre, et des ministres intéressés, fixeront. 
s'il y a lieu, les mesures nécessaires à l'application 
du présent décret qui sera soumis à la ratification 
des chambres, dans les conditions prévues par la toi 
du 19 mars 1939. " ,,' ' , 

, AR;. 12. Le 'président du conseil, ministre oe 
la defense nationale et de la guerre, le gardé des 
'sceaux, ministre de la justice, le ministre des affaires 
étrangères, le' ministre de l'intérieur, les ministres 
de la marine, de l'air et des colonies SOl1t chargés 
de l'exécution du présent décret qui est applicable à 
l'Algérie, aux colonies, et aux territoires, d'outre·mer. 

fait à Paris, le 29 juillet 1939. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil, . 


minist~e ,de la tMfBIIS8 nàtionale 

et de la guerre" 


Edouard DALAOIER. 
Le garde des sceaux, ministre de la ;usUce; 

Paul MARCHANDEAU, 
Le ministre des attaires étrangères, ' 

Georges BONNET. 
" Le ministre de l'intlirieu.r, 

Albert SARRAUT., 
'.Le ministre de la marine, 

C. CAMPINCHI. 
Le ministre de l'air, 
Guy LA CHAMBRE; 

Le ministre diJs ,colonies, 
Georges 'MANDEL. 

---'---'---'-
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ARRETE,No 542 NOÎpulguont IIU Togo le décret du 
12 .septelJ1ibre 1939 relalil il, la durée du travail 
da/lS . les territoires relevant du millistère des colo
nies autres 4ue les Antilles, la Réunion; la Guyane 
et la Nouvelle.Calédonie. ' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES" 
OFfICIER DE LA LÉOION n'aONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LARJ!:PUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et Jes pouvoirs iu Commissaire. de la République au Togo; 
, Vu le décret du 19 septembre -1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togol modifié par celui 
du 20 iuillel 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion et de publication d.es textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; . . 

Vu le décret du 12 septembre 1939 relatif à la duré" 
du travail dans les territoires relevant du ministère des colo~ 
nies autres que les Antilles, Ta RéunÎ<m, la Guyane et ia 
Nou\'elle~Caléoonie; . . 

Vu la dépêche ministérielle na 1439 du 20 septembre 1939; 

ARRETE: 

: ARTICLE PREMln. - Est promulgué dans le terri
toire dU: Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 

ART. 2. 
muniqué et 

12 septembre 1939 susvisé. 

Le présent arrêté sera -enregistré, com
publié partout où 'besoin sera., 

Lomé, le 13 octobre 1939. 
L MONTAGNÉ. 

LE PRÉSII?ENT DE LA RÉPUBLIQUE' FRANÇAISE, 

Vu l'article 18 du sénatus..cohsulte du 3 mai 1854; 
.vu 

vaUj 
Ie décret du 1er septembre 1931 SUr 

, 
le régime du tra~ 

.Sur le rapport du ministre des rolonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A titre provisoire, dans les 
établissements énumérés à l'article 6 du Livre Il du 
Code métropolitain du travail, la durée du travail pour
ra être prolongée, de plein droit, par· arrêté du chef 
du 'territoire, nonobstant toutes dispositions régle
mentaires ou contractuelles contraires, jusqu'à con
currence de soixante heures par semaine et de dix' 
heures par jour. " 

Toutefois, dans les établissements de l'Etat ou de la 
colonie et dans les entreprises travaillant dans l'inté
rêt de la défense nationak ou d'un service public" 
la durée du travail· pourra être ,portée à soixante 
douze heures par semaine,- après autorisation de l'inS
pecteur du travail ou du fon~ionnaire en te~ant lieu. 

ART. 2. - Sauf autorisation de l'inspecteur du 
travail, les dispositions des articles ci-dessus ne pour-. 
ront aV9ir pour effet d" porter la durée normale 

.du travail des femmes et des enfants à plus de' neuf 
, heures par, Jour ni à plus de cinquante quatre heures 
par'semaine. ' 

Il 


! 

1 i 

i i 

'i 

!! 

~ 1 

1 

• 

II 
' 

i i 
,:il 

ART. 3. - La durée ,du repos entre deux journées, 1 i 

de travail sera au minimum de dix heures consécutives, 
sauf eri cas de circonstances exceptionnelles, après li 
autorisation spédale de l'inspecteur du, travail. ii, 

ART, ' 4. Dans tous les établissements visés à :1 

l'article 1er, le repos hebdomadaire pourra être don
né pat roulement. ,1 

• 

ART. 5. - Les dispositions du. présent décret sont 
applicables à l'Indochine, à l'Afrique occidentale fran
çaise, à l'Afrique équatoriale française, à Madagascar 
et dépendances, aux établissements .français dans l'In
de, aux établissements français de l'Océanie, à la 
Côte française des Somalis, aux Iles St. Pierre et 
Miquelon et aux territoires sous mandat du Togo et 
du Cameroun. 

Des arrêtés' des chefs de colonie ou de territoire 
en· détermineront, s'il y a lieu, [es conditions d'appli
cation. 

ART. 6. - Le mini.,tre des colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
journal officiel de la République française, inséré au 
bulletin officiel di! ministère' des colonies et promul
gué aux journaux officiels de chaque colonie ,et terri· 
toire intéressés. 

Fait à Paris, le 12 septembre 1939. 

ALBERT LEBRUN, 

Par ie Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL, 

Organi.afÎ4ft admhlislraU.e 

Service ·annexe des communêcatlons ellransmÎssions 
. en iem,,~o d~ guerre 

ARRETE No 738/0. N. modifiant l'arrêté nO 635/0. N. 
du 2 septembre 1939 concenU1flJ le service an/te.tif 
des communicaiio/Ui et trd/lSmissiof1S en temps de 
guerre. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffIClf"R DE LA LtOiON D'HO!'-l!'{EUR, 

. COMMISSAIRE DE LA RtruBLlQUE, 

~ Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihu~ions; 
et les pop,voirs du Commissaire de ta République au Togoj 

Vu le' décret du 19 septembre 1936 partant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 635jDN du ~ septembre 1939 eoncernant 
le service' annexe des communications èt transmissions en temps. 
de guerre; _ ~ 

Vu la décision nO 670 du 28 septembre 1939 portant nomi~ 
nation dans ·le personn~l européen; _ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté na 635/D. N .. du 2 sep
tembre 1939 est modifié ol/mme s!lit pmu: compter du 
1er octobre 1939:" ' ' . , 

Article 2. - .Au lieu de : 
M. 'C'arillon est nommé chef du service an,nexe des 

communicatbns et, transmissions par intérim. 

lire: 
M. Lescellier, cfiet'du service des P.T.T., est nommé 

cher du service des oommunicati·ons et transmissions. 

'ART. 2. - Le présent arrêté sefa enregistré, commù
niqué et publié partmit où besoin sera. 

Lomé, le 7 octobre 1939., 
L. MONTAGNÉ. ' 
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Classement de forêt 

ARRETE No 532 pOrtant classement de la loret d'A/a
,kp{J/Ilé. 

LE OOUVERNEUR ~ES COLONIES, 
QFFlC1ER DE LA L.ÉOlON. n'RONNEUR, 

. , COMMISSA.IRE DÈ LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du. 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de- la République au Togo; 

Vu le déCret -du 19 septembre 1936 portant rédudion 
des dépenses aèlminishatîves du 'Togo, modifié par .celui 
du 20 Juillet 1937; . . 

.Vu le détret du 5 février 1938, portant'" organisation du 
::égime fore~tier du territoire" du Togo; . 

Vu le procèS.verbal en date du 20 septembre 1939 de la 
commi~ion de classement; 
Apr~s ayis du receveur -des domaines; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, l- Est constitué en forêt doma
niale classée le 'périmètre défini comme suit : 

10 ...: Au SUD 

a) D'un point A, situé sur la route Atakpamé-Sada 
(à 100. mètres environ des bu'reaux du poste, bordure 
des plantaUans administratives) la limite des planta
tions administratives jusqu'en B, situé sur l'allée des 
eucalyptus: . _ ' . 

b)· De B, l'allée des eucalyptlls jusqu'à son extré
mité C (BC: 900 mètres environ). 

e) De C, une dmite d'<)rientement 160 grades allant 
à la rivière Ekè (0) (CD; 275 mètres environ). 

d) De D, la rivière Ekè jusqu'en E, point où la 
route Atakpamé-Lomé la traverse par un pont de bois, 

e) De E, une droite d'orientement 350 grades et de 
longuèm: 300 mètres déterminant f. 

1) De f, une droite d'orientement 260 grades et de 
longueur: 400 mètres déterminant O. 

g) De-·O, une droite aUant en ,Ii, H étant le point 
où la piste allant à la briqueterie d'Agboêtiko tra
verse un ruisseau (nommé Obehaya 7), affluent de 
gauche de l'Ekè. . 

20 - A L'EST 

a) De H, la piste allant à la briqlleterie d'Agboêtiko 
puis le_ sentier allant à Sada, jusqu'en l, 1 étant un
point situé sur ce' sentier, à 600 mètres environ au 
sud de ce village et à la limite de ses cultures (une 
termitière). . _. 

b) De l;unè droite d'orientement 115 grades et de 
l{)ngueur: 3.00 mètres, déterminant J 

c) De J,une droite (orientement approximatif 40 
grades) rejoignant en K la route Atakpanié-Sada, K se 
trouvant à l'extrémité du lacet sud ,de la descente sur 
Sada. . 

d) De K; cette route jusqu'en L, extrémité du lacet 
nord (KL;350 mètres environ). 

e) De L, une droite d'orientement 50 grades et de 
100igueur : . 2:;0 mètres déterminant M. _ 

1) De M, une droite d'orientemenf 375. grades (Ion· 
gueur: 1250 mètres environ) jusqu'en N, déterminé-
plus loin.' ' _ 

g) De 0, situé sur la route Sada-Obékon,ii 250mè
tres au nord de l'en)lroit où cette route franchit le 
ruisseàu Awouté, une' droite est-ouest, (100 grades).. 
couparit la droite d'origine M (point de rencontre: N) . 
. Iz) De 0, la route Sàda,Obékon jusqu'en P, détermi' 

né plus loin. ' 

,-_ 

l' 

' 
1 

.30 --Au NORD 

a) Dé Q, situé sur la route Atakpamé-Sok{)dé, à 
800 mètres envimn au sud~uest du village de Obékon, 
une droite ·)uest-est (300 grades) allant en P, sllr la 
route Sada-Obékon, 

(;) De Q, la route Atakpamé-S6k'Üdé, jusqu'en R,. 
situé au point olt la piste allant à la résidence quitte 
celte route (<lO\) mètres au nord de la résidence d'Ata
kpamé). 

40 - A L'OUEST 

a) De R, la piste de la résidence jusqu'en S, point' 
Ot1 elle franchit la rivière Ekè . 

b) De S, une d.i)ite 'Üuest-est (300 grades) dé lori
gueur: 100 mètresdéterminanl T. . " 
. e) De T, une ligne' parallèle à la piste de la rési-, 
dence, jusqu'en V, point où cette ligne rencontre la 
limite du périmètre urbain d'Atakpamé. 

d) De U, la limite du périmètre urbain jusqu'en V 
point 'ÜLt un sentier allant du poste d'Atakpainé à la. 
résidence rencontre cette limite. 

e) De V, le septier allant de la résidence au poste 
administratif, jusqu'à uri point W, situé 'Sllr ce sentier
à 150 mètres au nord des bureaux du cerde. 

f) De Wi, àA, une droite. 

ART. 2. - Les droits d'usage mai'nrenus SIlr la forêt' 
sont ceux énumérés à l'article 14 du décret du 5 fé~

. vrier 1938 sur le régime forestier du territoire. 

ART. 3: - La répression -des infractions au présent 

arrêté s'effectuera con~ormément aux dispositions du 

titre V du décret du 5 février 1938. 


AIn: 4. - Le commandant du cercle d'Atakpamé. • 
les agents' du service des eaux, f0rêts et chaSSéS, les 
agents du service de l'agriculture sont _chargés de' 
l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré, oom
muniqué et Jl'Ilblié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 octobre 1939, 

L. MONTAYNI:. 

Organia.tion administrative 

ARRETE No 533 poria;'t modification d la cOllStitu/ion: 

des subdivisions de Lomé et de Tsévié. 


t.E OOUVERNEU~ DES COLONIES, 
QFfICIER. .DE LA I..tOlol'·i D'HONNEUR! 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1021 déterminant 1e$ attributions; 

et les pouvoirS du, Comm~aire de la Rép~hlique au T,aga i 


Vu le décret du,. 19 septempre 1936 portant réduclion 

dès dépenses administratives du Togo, modifié par cel~l 

du 20 juillet 1937; 


Sur la, proposition du commandant de cercle de Lomé; 

ARRETE 


ARTICLE PREMIER..- Les cantons de Tové et d'Ako

viépé dépendant de la subdivision de Tsévié;' son.t rat~ 

tachés à 'la subdivision de Lomé. - _ 


ART. 2. Le présent arrêté qui aura son 'efiét pour· . 
cOmpter du 1er janvier 1940,' sera enregistré, Jl'Ilblié: 
et communiqué partout oÙ bespin sera. 

Lomé,le 9 octobre. 1939. 

L. MONTAONI:. 



• • 
524 JOUIlNAL OffICIEL DU TEllRITOlllE DU TOOO PLACÉ sous' LE MANDAT. Of LA l'RANCE . 16 octobre. 1939 ,. 

CI~"..lall.,.. roulltrc 

c ARRErE~ No 540 réglêtnenlant pOU!' la période d'lfi
vernage la. circulation de certains véliictlles .sur les 
routes dit territoire. . 

~ 

LE OOUVEIlNEUR DES COLONIES, 
OrI"lCIER DE LA LtQlON D'HONNEUR', 

CcMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU te décret du 23, -mars 1921 déterminant les attributions 
--et les Jwuvojrs du Commissai're de la -République au Togo i 

Vu le décret ~" 19 seplembre 1936 portant réduction 
des -dépenses admini~tratives du Togo) modifié par éelui 
du 20 juillet 1937; 
· Vu le décret du 16 juin 1935 rendant applicable au Togo

-le décret du 21 juin 1934 portant réglementation pour J'usa
:ge des- voies ouvertes à la. circulation publique dans liAfri~ 
que ocddentale française rectifié par celui du 14 'février 1935; 

Vu l'arrêlé nO 429 du 25 juillel 1939 fixant les modalités 
,d'application dans le territoire du Togo -du décret du 21 juin 
1934; 

Sur la proposition de l'ingénieur principal, chef du service 
·des travaux publics et des transports du Togo; 

ARRETE: 
· ARTICLE PREMIEll. - Est interdite pendant la période 

'd'hivernage, If circulation sur les routes du territoire . 
-du Togo, 'des véhicules autres que les voitures de 
'tourisme dans les conditions ci-après définies: 
· A) 8 heures après une pluie dont la durée est supé

neure à 12 heures: . 
B) 6 heures après une pluie torrentielle ou une 

'pluie normale de longue durée (6 heures). 
C) 4 heures aprèo une· pluie. ordinaire de durée 

• inférieure à 6 heures, mais supérieure à 30 minutes .. 

AIlT. .2. - Cette interdiction ne s'applique pas aux 
cas de force majeuré suivants: 

10 - Véhicules surpris en cours de route par la 
pluie; . . . . 

20 ~ Médecin appelé d'urgence auprès d'un mal~de 
-ou évacuation ~'un malade ou blessé; 

30 cC. Fonctionnaires ou. officiers obligés de Se' dé
placer pour des motifs officiels impérieux; 

.40 - Pour tous cas recorinlJs d'extrême urgencs. 
.!manant de particuliers et soumis à l'autorisation des 
-commandants' de cercle. . 

ART. 3. - Le chef du service des travaux publics, 
les commandants de cercle et les chefs de subdivision 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu< 
tion du présent arrêté qui sera enregistré; communiqué 
,et publié partout où besoin sera.. 

Lomé, le 12 septembre 1939. 

L. MONTAONJ:. 

, 
ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 
> . 

N.,mibatiGn 

nQPar arrêté 541 du: 
Ü octobre 1939. - M. Obedey R~bert, commis 

,d'administration principal de 3e claSse, qui a .subi avec 
succès l'exainen institué par l'arrêté no 47() du \1 sep
.tembre 1939, est admis. dans' le cadre local européen 

des travaux publics du Togo en qualité de comptable 
de 4e classe stagiaire. .; 

M. Obedey Robert conserve le· bénéfi,e. de sa 

solde actuelle jusqu'au moment ·où :Ies avancements 

obtenus lui donneront droit 11 un traitement' supérieur. 


. . 

Alfcctali..... . , 
Par décisions des.:_ 
2 octobre 1939. ~ M. Perret, adjoin~ principal 

hors classe des services civils, est nomme chef par 
intérim de la' subdivision de Lama-Karl! et président 
du tribunal du premier degré de Lama-Kara, en rem
placement de M. Cha.banon, ;nobilisé. Il exercera cu·' 
mulativement avec ces fonctions celles d'agent intermé
diaire, de dépositaire-comptable et .de sunœillant-chef 
de 'la prison d.e Lama-Kara. 

L'exercice' des pouvoirs disciplinaires est conféré à 
M. Perret. 

M. Terrac, adjoint des services civils, chef par inté. 

rim de la subdivision .de Tsévié, est nommé cumulati

1 vement avec ses fonctions chef par intérini de la subdi
. vision de Lomé, en remplacement de M. Perret; appe
lé à d'autres fonctions. . . . 

L'exercice des pouvoirs disciplinaire.s est conféré à 
M. Terrac. 

3 octobre 1939. - Les agents du chemin de fer 

du Togo dont les noms SUÎ\rent: 

M.M. Angeletti, surveillant principal de 3<>.cIasse, 

. Agnie)., chef de district de :le classe, 

attendus à Lomé,vers le 2octo"re 1939 par le paquebot 

« Bantora », sont mis à làdis(iosition de l'ingénieur 

principal, chef du service des transports.. 


3 octobre 1939. - M. Laugier,' ingénieur.adjoint 

de 2< classe du cadre général des travaux publics des 

colonies, est nommé chef de la section des routes et 

transports routiers, en remplaœment' de M. De ~uise 

René, adjoint technique principal· de 4" classe des 

travaux publics. de l'A. O. F."mis 11 la disposition de 

Hautorité militaire. . 


M. Laugier rempliracès fonctions cumulatiVement 

avec celles d'adjoint au chef du service des T. P. T . 


4 octobre 1939: - M, Toqué Louis,contrôleur de 

1re classe des doua.nes, chef du service des douanes, 

est chargé en outre de la direction du bureau des 

.douanesde Lomé; en remplacement de M. Polygone 

Pierre, mobilisé à. compter du 2 octobre 1939. 


Il remplira également les fonctions de lieutenant. 


9 octobre 1939. ~ Le pharmacien l.ieutimant Gallet.• 

débarqué à: Lomé le :2 octobre· 1939, remplira les 

fonctions de comptable gestionnaire de la phanuacie 

d'approvisionnement du' Togo, de directeur: de la 

pharmacie de détail de Lomé et du laboratoire de 

chimie, d'inspecteur des phanuacies, ell remplacement, 

du phanuacien commandant Monnierrapatriable. 


12 octobre 1939. - Le médecin lieutenant· Chip

paux est réaffecté à Atakpamé comme rnédecin-chef 

de la subdivision. sanitaire d'Atakpamé, en remplace

ment du medecin-lieutenant Adamy'qui reçoit une 

autre 'àffectation. . 


Le médecin-lieutenant· Adamy est mis à. ladisposi

tion du médecin-chef du secteur de la tryplmosomi~s.e . 
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15 octobre 1939. -' M. Orunit~ky Nicolas, agent 
technique auxiIiairé des travaùx publics, est nommé 
directeur de" l'~cole professionn,eHe de Sokodé. 

DIVERS 

Alfeçtation .phl.te 

Par déci~ion na 6,89 du': 
3 oct"bre 1939. - Sont classés dans l'affectation 

spéciale' pour urie durée, d'un mois et pour compter 
du 125septembre 1939 : 
M.M. 	 T"qué, brigadier, chef du service des douanes; 

.. Plancq, ooldat, comptable au chemin de fer. 

Par ~rrêté ~o 529 du: 
7 oct"bre 1939. -:- Sont classés dans l'affectation 

spéciale de trois mois pour compter du· 1cr octobre 
1939, tous les missionnaires ooJ.lmis aux. obligations 
militaires,' ~xerçant dans le territ<;>ire du Togo, 

Ag,nce .t priso'n de Ts·évié 
Par décision du : . 
2 octobre i 939. - M. Adotevi Barthélémy, commis 

d'administràtion de 3c classe, est nommé agent spéciaL 
de Tsévié, dépositaini ..mmptable et surveillant ..chef de 
la prison de Tsévié, en remplacement de M. Terrac, 

Ccnlr, d_ putriculture 

Par arrêté no 494 du ; 
19 septembre 1939. A compter du 20 septembre 

1939, 'le Centre de Puéricultnre de Lomé est placé 
sous l'autorité technique du chef du service de santé.' 

Son admitdstralion 'demeure confiée au comité local 
de la: Croix Rouge et à l'Association des Mères 
Togolaises. 

Par arrêté na 534 du: 
9 octobre i 939. - Le second paragraphe de l'ar.. 

rêté no 494 du 19 septembre 1939 est modifié comme 
suit: , . 

L'administration du Centre de Puériculture est COn.. 
fiée à 11Association des Mères Togolaises, 

Le chef du service de santé. délèguera une sage
femme auprès du comité directeur du Centre de 
~~œ~~ , 

Le budget du Centre de ~éricultllre sera géré 
par le bureau de.1' Association des Mères Togolaises, 
sous ~le 'oontrôle du chef du bureau de~ finances., 
délégué permanent du Commissaire de la République 
près le Centre de Puériculture; 

Mobilisatioll 
Par décision no. 723 du : 
12 octobre 1939. - Le médecin..capitaine Denac\ara, 

/ en service hors-cadres a'u Togo, est mis à la disposi, 
tion de l'autorité militaire pour oompter du 27 s.eptem-' 
bre 1939, date de sa,mise en route sur te B.T.'S.n°s. 

Ser:,,~c. du ravitaillement ~n templl ~e guerre 

Par arrêté rio 535 du ;. . 
1 0 octob~e 1939.. -'- Est désigné comme membr'~ de 

la oo'mmission consultative du service du ravitaillement· 
en temps de guerre, en remplacel)1ent de M. Bastard, 
inobilisé. : . 
, M. Ambacn, agent de la compagnie française de 
l'Afrique occidentale. 

i: PARTIE NON OFFICIELLE 
AVIS ET CONl,MUNICATIONS 

CONSEIL DU CONTENTIEUX ADMINISTRATIF 

DU DAHOMEY..1')OO 


AffAIRE JACQUE~ BERNARD 

CONTRE LE TERRITOIRE DU TOGO 

Audience da 20 septembre 1939 


Décision no 100 


Au nom du peuple français, 

Le conseil du contentieux administratif; 

Vu les décrets des 5 aoÎlt et 7 décembre 1881. 


complétés par celui du 4 décembre. 1920; 
Vu la requête introductive d'instance en date dll 

29 juillet 19J8,déposée le. 6 septembre au greffe. 
du conseil du contentieux administratif par le sieur' 
Bernard Jacques, sous..chef de bureau au ministère" 
des colonies, demandant; à titre principal, l'annula. ... 
tion d'un ordre de recettes de 7.328 frs. 33,' émis 
contre lui le 28 février 1938 et dont il a .eu con-· " 
naissance' le 13 juin 1938; à titre subsidiaire età 
défaut, l'attribution . d'une indemnité de préjudice' 
égale au montant de l'ordre de recettes attaqué, 

Vu les décrets; du 20 iuin 1911, du 8oelobre 1918,. 
du 12 oelobre 1933 réglementant la situation des fonc
tionnaires de l'administratt,on centrale du, !1Jinistère des, 
oolonies, placés hors cadres pour servir outre..mer; 

Vu les articles 43; 44 et 68 'du uêcret· du 2 mars 191Q 
portant règlement sur la solde des fonctionnaires des. 
services coloniaux. . 

Vu le décret du IO juillet 1920 portant réorganisa- ' 
ti9n du persù!lflel des administrateurs' des oolonies; 

Vu les décisions ministérielles: no 33726JA du 19 no...· 
vembre 1931, na 271/A du 5 janvier 1934, nO 29228 d'li 
8 décembre 1937, concernant les droits à la solde. 
acquis par le requérant. . . , 

Vu les mémoires produits par les p,arlies; le 13 mars, 
. 1939 parle défenseur du Togo, le 27 avril 1939 par le
requérant, le 12 mai 1939 par le défensoor du Togo, 
le 22 juin 1939 par le requérant. 

Vu les autres pièces du, dossier, . 
. Ouï . monsieur le col)seiller rapporteur en son: 

exposé; 
VI! la lettre en date du 20 septembre 1939 _par 

laqueUe maître Bourjac, avocat défenseur près la. 
cour d"appel de l'Afrique occidentale française, oœu-· 

, pa nt pour le demandeur à l'instance, déclare, en 
raison de son' état de santé déficient, s'en rapporter' 
aux mémoires déposés au nom de son client; 

Ouï l'administrateur en chef de St. Alary, défenseur' 
du hirritoire du Togo, en ses mémoires, en défense 
et en réplique; 

Ouï monsieur le commissaire du gouvernement en, 
ses conclusions; 

En la fQrme; 
Attendu que la' requête èst régulière et qu'elle a 

été présentée dans ,les délais prévus par l'article Il du 
lIécret du 5 août 1881, ' .. 

Au 	f"nd: 
Sur la compétellCe du 'conseil du contentieux du,: 

DaflOmey..Togo. 
.Considérant que, d'après là juriSPrudence constante' 

du conseil, celLli..ci s'èst reconnu compétent .e,n. ce qu,i: 
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·concerne le contentieux de l'annulation des décisions' 
'de l'autorité administrative locale. 

Considérant que la demande subsidiaire d'indemnité 
,de préjudice rentre dans la compétence du conseil 
· statuant' en pleine juridiction, . 

Considérant P"f suite que le recours du sieur Ber
nard est recevable. 

Sur le moyen que l'administration locale du Togo 
a eu tort de payer au requérant une solde calculée 
selon les prescriptions Ou décret de 1911, alors que la 
·décision ministérielle nO 33.726 du 19 novembre 1931 
l'assimilait pour la solde à un administrateur. 

Considérant que la situation d'un· fonctionnaire de 
l'administration centrale est une situation 'réglemen
'!airé régie par décret. 

Considérant que le décret exécutoire sur le territoire 
'du Togo jusqu'au 15 décembre 1933 inclus est le dé
cret du 20 juin 1911 modifié le 8 octobre 1918 .. ' 

Considérant qu'il appartient seulement au .conseil 
de juger si les droits du requérant sont bien confor
:mes à ceux que prévoit son statut défini par le décret 
·de 1911, et non de juger de l'exécution ou de la non
exécuHon, par l'administration locale, de dé'cisions mi
nistérielles d'ordre interne. 

Considérant, d'ailleurs, que le ministre a reconnu 
lui-même dans une Cécision ministérielle nO 29.228 du 

·8 décembre 1937, faisant référence à la D. M. nO 3.3:726, 
que le requérant était, au point· de vue solde, soumis 
au décrei de '1911 jusqu'à la date où le décret du 
12 octobre 1933 abrogeait le premier au Togo, c'est
à-dire jusqu'au 15 décembre 1933. 

Considérant que l'ordre de receUés, émis le 28 fé
vrier 1938 par l'adr..inistration locale du Togo, tend 
à rétablir les droits du requérant conformément au 

·décret du 20 juin l,n 1 pour la période du 30 octobre 
1933 au 15 décembre 1933. 

Sur le moyen que la décision ministérielle nO 271/ A 
·du 5 janvier 1934 confirme la volonté du ministre de 
ne pas appliquer au requérant. le décret de 1911 eu 
l'assimile à nouveau pour la solde à un administrateur 

·du même-'grade.·. '. 
Considérant que p"ur' la période qui s'étend jas

qu'au 15 décembre 1933, cette décision ministérielle 
· ne saurait avoir une valeur supérieure à la précédente 
aux yeux du conseil et p"ur la même raison. 

Considérant d'ailleurs que le ministre a fait ,réfé
rence à la D. M. no 271/A. du 5 janvier 1934 dans la 
D. M. 29.228 du 8 décembre 1937 où il indique que la 

·solde.du requérant est régie par le décret de 1911 
jusqu'au 15 décèmbre 1933. 

Considérant, par suite, que le requérant donne de· 
la D. M. 271/A. une interprétation contraire à celle 

.que le ministre en donne lui-même. 
Considérant que le décret du 12 octobre 1933, ren

·du' exécutoire au Togo le 16 décembre 1933, abroge 
le décret de 1,911 et établit une assimilation de ,solde 

·entre les fonctionnaires de l'administration centrale et 
les administrateurs. du même grade. 

Considérant qu'en ce qui concerne la période du 
16 décembre 1933 au 16 novembre 1934, la décision 

. :ministérielle n? 271/A. précisée par la décision ministé
rielle nO 29.228 du 8 décembre 1937, est conforme au 

~ décret du 12 oct"bre. 1933. ' 
Considérant que les prestations reçues 'par le requé

· rant,du 16 décembre 1933 au 16 novembre 1934, sont 
· celleS .que fixent les texte's ci-dessus et que l'ordre de 
· recettes attaqué n'en prévoit pas la modification. 

Considérant qu'en ce qui concerne la' période ou 
17 novembre 1934. au 30 novembre 1935, les droits 

1 
[: 

, 

Il 
1 

du requérant, en congé d'expectative de réintégra
tion, sont. définis. par les décrets- du 2 mars 1910, 
20 juin 1.911,8 octobre 1918, non modifiés par le dé
cret du 12 ·octobre 1933. . 

Considérant que le requérant ne saurait. tirer argu
ment de la décision ministérielle nO 271, qui ne vise en 
aucune manière les droits à la solde durant le congé 
d'expectative. de réintégration. 

Considérant d'ailleurs, que la D. M., nO 29.228 du 
8 décembre 1937 précitée précise bien qUe la· solde du 
requérant doit être, pendant _cette période, celle dont 
il était titulaire à l'administration centrale, et ce, COn
formément auX décrets susvisés. 

Considérant que l'or'dre oe recettes attaqué tend à' 
rétablir, par v·oie de reversement, la concordance entre 
les percepti·ons faites et les droits acquis en vertu des 
dits décrets. 

Quant à la demande subsidiaire d'indemnité de 
préjudice f.ormulée' par le requérant. 

Considérant que la faute .commise par l'administra
tion en versant une solde supérieure à ses droits, a 
causé un préjudice, au requérant. . 

CO)1sidérant toutefois que ce préjudice, eu égard- au 
montant de la sammie à reverser et à la situation du 
requérant, est trop faible pour justifier équitablement 
l'attribution d'une indemnité compensatrice. 

POUR CES. MOTIFS: 

DÉCIDE: 

La requête formulée par le sieur Bernard est" rejetée. 
Le sieur Bernard Jacques est condamné aux dépens. 
Ainsi ·décidé et pron~ncé publiquement, le vingt sep

tembre 1939, en la salle d'audience du tribunal de 
1" instance de Cotonou, où siégeaient: 

Président " 
M. Saliceti, secrétaire général. 

Membres,' 
M.M. 	 Cosson, procureur de la République, 

Santoni, inspecteur p. i. des affaires administra
tives, 

Lagarde, chef du service des travaux public.s, 

R.apporteur " 
J eanneau, intendant militaire, 
Luquet, occupant le siège de commissaire du 

gouyernement, 
Deluz, celui de secrétaire archiviste, 

Et ont signé: 

Le président. Le rapporteur. "Le secrétaire archiviste. 
(S) Saliceti. (S) Jeanneau. CS) Deluz . 

La République mande et ordonne' au Commissaire 

de la République au Tog·o, à tous huissiers. à ce re

quis, en ce qui· concerne les_ voies de droit commun 

,entre les parties, de pourv"ir à l'exécution de la pré
~ente décision. . . 

ASSOCIATION DES DAMES FRANÇAISES 

DE LA CROIX-ROUGE DE' FRANCE 


(Comité da: Togo) 

Par décision du 5 octobre 1939 le Commissaire de la 
République Française au .Togo' a désigné comme suit 
le bureau du comité autonome du Togo de l'Associa
tion des Dames françaises de la' Croix Rouge de 
France: 

http:solde.du
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li
Présidentes d'Honneur: Madame Montagné, ' une oceasion de nous mieux connaUre. Nous sommes 

Madame de Saint-Alary.. l, très, heureuses d'avoir devant nous également les 
Présidente; .' Madame Cuttat, '1 grands, chefs et notables du nord, du centre et du 
Vicê-Présidente Madame Garéin, 1,i· sud du Territoire. 

. Secrétaire Madame TrosseUy,' 
' "li"',, Au nom de notre association,' j'adresse à vous" 

Trésorière . Madamè Caron. ' tous, nos vifs ,remerciements d'être venus si nombreux. 

Dès que ce bureau ~ 'été constitué' des dons ont été • Je ne VQUS apprendrài pas que la mortinatalité .et 


versés li la trésorière du groupe. 
[ 

la mortalité infantile sont des fléaux dont l'Afrique

,A la demande du bureau les dons versés seront Il a souffert et continue encore?· souffrir. Dans le bIll 


portés, à· la connaissance 'du public par la voie du l, de réduire ces deux maux, l'administration du Terri

journal officiel.. Il toire a pris des mesures de préservation et de 


1re liste ,,,' protection ,à l'égard <te l'enfallce, et, ~'est ainsi que 

Quête faite au cours d'l111e séance cinématographique l depuis quélques années déjà il existe à Lomé une 


sur « Les forcesSpiiituelles de la france au Togo 
 œuvre du berceau dirigée par quelques' ,dames eurO' 

français » . ' 2.406,75 
 péennes, membres de la Croix Rouge (Union, des ,." femmes de francè). Nous pouvons dire,' cependant. 

2" Liste , ici toùtde suite sans risq!le d'être contredites pàr 
'M,M. 	Assad Michel Nassar 3.000,'- J!' ,notre excellent chef du service de santé du Togo 


Antoine Nassif . 400,- que la maternité de Lomé n'est qu'une, des, façades 

Aouad frères . . 200,- , de l'œuvre du berceau, car le manque d'un nombre 

Diab Nassar .'. 

" 

100,- 1 suffisant de lits n'a pas permis. jusqu:ici de satisfaire' 

Antoine Siinani .. 100,- , à tous les ,besoins, el nombreux petits en ont été 

F:arid Oebara. . 250,~ Il 'les victimes innocentes. 

T oufik f erris . . 100,~ , . Pour remédier il cet état de choses, notre actuel 

Michel Kalife . . 200,-' il Commissaire de la République, le gouverneur 

Antoine NaSsar . . ,l • • 101),- Montagné, et sa' charmante épouse, Madame 

Antoine Georges Nassif 500,--· Montagné, ont eu l'heureuse idée de créer le Centre 

Kalil Elias· Jazzar 1.000,- de Puériculture qui fonctionne déjà depuis quelque' 

Aouad frères . . ,200,""':' temps. C'est une formule nouvelle qui s'est avérée 

Jean Joseph Habib 300,- être la meilleure solution du problème. Les jeunes 

farid Gebara . . 500,- femmes enceintes sont. dépistées par le personnel. 

fou ad ,I(alil Jazzar 2,000,- togolais' du Centre pour faciliter les consultations' 

Michel Khair . ... . 1.000,-- pré-natales. Avant que naisse l'eniant, nous. le cher-

Antoine et' Basma . Semani 100,- chons en amenant la future maman aù Centre pour 

Mme. Thomas' farrah .. - . 200,-- !Iil qu'eUe bénéficie des principes, les plus ,élémentaires 
 .' 
Sam Kalif ,': . 200,--· de l'hygiène infantile. Ce Centre e~t devenu 'ainsi 
Michel.Kalif . \, . . 200,- :! un temple de la nata!ité pourvu, enoutre,d'une 
Antoine' Joseph' Nassif 200,-- pouponnière où un personnel vigilant, dévoué, d'infir-

c, 
l' 

famille Joseph William 	 600,- mfères-visiteuses ,et d'une sage-femme, veille sur le, 
C. J. WnHam . . . 100,- '. petit monde confié il ses soins. , 

1 56 ,,' La direction decee Centre qui a été assurée jusqu'ici l'TOTAL 
3.9 ,75 ! ',' par des dames européennes vient, après entente entre 

tout le monde, d'être confiée à notre associa,tion. 
, ECHOS ET NOUVELLES 1! Nous' voyons par là que l'administration dll pays 

Au cours des manifestations patriotiques de loya tout en incarnant parmi les populations africà41es 

lisme, et d'attachement indéfectible de tous les groupes ,i res principes humanitaires' de la' france, tient, à 

ethniques du Togo, qui sc, sont déroulées à LolIlé i', éduquer la femme africaine en lui inculquant l'esprit 

de lundi () octobre lijeudi 12 octobre 1939 et qui ont de responsabilité et d'indépendance. . 

groupé tous' les chefs, togolais autour de notre 'II' Monsieur le Commissaire de la République, en 

drapeau; rious ne devons pas passer sous silence les présence de cette nombreuses assistance de Togolais, 

deux allocutions prononcées t'une le '12 octobre li 1i nouS vous rendons un hommage respectueux et solen

10 heures au Centre· de Puénculture par madame " nel pOlir la confiance totale que' vous nouS avez 

Baëta, présidente. de l'association' des mères togolaises ;: 'témoignée et nous vous assurons de notre, très pro


. devant plus de 300 chefs togolais, l'autre le 12 >octobre fonde reconnaissance et de notre dévouement très 

à 16 b. 3Q sur les courts delennis de la'Cosmopolite li 'respectueux. 

par M. françois Amori,n, élève de :philosophie au ," 
 Avant de teqniner, nous adressons cette prière li 

tous nos compatriotes togolais, chefs, nolables;'Lycée de Dakar., , 

La jolie page d'histoire prononcée p'aT ce jeune 
 hommes e,t femmes: Prêtez-nous votre concours par

1 , t,ous les moyens possibles; dirigez les fel11mes eneein
objective des mères togolaiseS'tel que l'a exposé :.1 tes, les jeunes mamans et leurs enfants sur les Centres ' 

leur respectée pl1!sidente, méritent d'être portés à de, Puériculture; nous les soutiendrons, nous lesc 

la col1llaissanc.e de tous .ceux qui s'inféressen.t à II·' guiderons, nous les sauveronS et sur les indications 

l'avenir du Togo français. 1 du chef du service de santé, nous dirigerons les 


'j jeunes mères sur la maternité et les' tout-petits... ' 


togolais eLle c,ara.ctère de l'action si noble, si 

la - Allocàtiolt de .Madame Baëta 'l' lorsqu'ils seront souffrants, sur, la polyclînique de 
MONSIEUR LE GOUVERNEUR, .Lomé après entente avec nos, .médecins dont nous 
MESDAMES, ' !. apprécions, tant la science et l'abnégation." Venez à 
MESSIEURS, .' ', nous en 'toute confiance, ceJa nous réèompensera de 

Nous avons tenù à organiser cette manifestation et nos efforts pour le bien public. et nous espérons ,à y convier noS chefs et notables togolais pQur avoir', 'Ille tout ce petit monde évoluera norma)ement.' et 
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que tous les enfants dont la premlere enfance aura 
été préservée de toutqanger, deviendront de beaux" 
jeunes gèns, de belles jeunes fillès, intelligents, 
honnêtes, travailleurs, bons Togolais et 'membres 
loyaux de, l'Empire français. 

C'est' pourquoi, en terminant, je, remercie notre 
administration des efforts qu'elle fait dans cette voiç 
,-, comme dans bien d'autres - pour le bien du 
pays et. le mieux-être de nos populations. 

VIVE LA FRANCE VIVE .LE TOGO 

'20 --,- Allocation' de M. François Amarin, 
élève dé iJ/zilosophie l1Jj ,Lycée de Dallar, ' 

" membre de la Jeanesse togalaise 

MONSIÈUR LE COMMISSAIRE DE, LA RÉPUBLIQUE, 

MESDAMES, 

MESSIEURS; 

"Permettez-moi de' vous dire toute la joie et la 
gratitude des « Amateurs de Tennis » de voir réunis 
autour de leurs courts tous les éléments représentatifs 
du Te,rritoire et de souhaiter, à ceux qui nous sont' 
arrivés de loin la 1)lus cordiale bienvenue. 
~,Permettez-moi également de remercier monsieur le 
Commissaire de la République à qui nous devons ce 
b,anheur de nous retrouver en famille, et'de lui renou
veler l'hommage de, notre sympathie et de notre 
10yautJ': ' ' ' 

Mais peut-on, parler de joie et de' bonheur, chez 
'nous les nègres alors qu'il n'y a pas de cris d'allé
gressè, de 'bruits CIe tam-tam? 

C'est que neus' vivons une période troublée. C'est• parce que nous sommes en temps de guerre - Cette 
guerre, 'ni la Frànce ni son alliée, la 'Grande Bretagne, 
ne l'ont voulue car, elles savent qUe la guerre ne paie 
pas, car elles savent que la guerre ne repare rien, car 
elles savent que la guerre a pour résultats certains 
des dégâj~; des ruines, .. ; des morts. La guerre c'est' 
le mal: total. Mais lorsqu'elle leur a été imposée 
comnie seule ,solution possible à des problèmes qu'on 
aurait pu 'résoudre autour d'un tapis vert, elles n'ont 

, pas hésité à reprendre les armes malgré l'expérience 
de la terrible grande guerre dont _ nous ne sommes 
qu'imparfaitement,relevés. La guerre est devenue une 

'nécessité pour', sauver le, droit et la justice piétinés 
par tine Allemagne hitlérienne. , 

Mais je sens venir, des objections:, « Pourquoi ne 
pas rendre à l'Allemagne ce qui'lui appartient? .La 
Pologne était allemande" qu'elle redevienne alleman

'- de ». Ces -objections que j'entends souvent ne manquent 
pas de bon sens, mais elles sont trop simplistes pour 
être acceptables. Ceux qui argumentent ainsi ignorent 

, que ,la Pologne est une vieille nation qui date, du IXe ' 
, siècle de notre ère et qu'elle n'a été rayée de la carte 
'de l'Europe que par suite des trois partages dont elle 

" a' étéi l'objet de' la part de l'Autriche, de la, Prusse, 
de l~ Russie . .Les traités CIe Versailles n'ont pas Créé 
la Pologne; ils n'ont fait, que la restaurer. La Pologne 
actuelle dont les frontières n'ont été définitivement 

arrêtées qu'en 1923 s'étend sur plus de 388.000 km2 et" 
est peuplée de plus de 33 millions, d'habitants: Une ' 
ilatiàri aussi grande étoufferait entre des limites uni
'quement 	terrestres. Il fallait lui don'ner undébouc,hé 
sur la mer 'car une' Pol'ogne sans' accès sur la mer 
serait comme un ventre sans bouche: On a donc donné 

'à la nouvelle Pologne Dantzig et, le cQrridor, terri
toires qui 'avaientdéjà'appart.enu à la Pologne à 
l'époque où celle-ci; au' XVW' d au début du XVllle 

siècle était,la principale puissancè de l'Eunope 'orien
'tale. NOklns bien" flue Dantzig s'est elle-même choisi 
comme protecteur au XVe siècle, un souverain polonais,. 

r Casimir IV. Dantzig et le Corridorconstituent u'n espace 
1 	 vital 'pour la, Pologne. Hitler lui-même' l'a rec.onnu 

solennellement à l'époque où, se détaumant d'une" 
france t~op russ'ophile, la Pologne a.. fenté un rappro
chement avec ,l'Allemagne. L'Allemagne -a même signé 
un pacte de non-agression avec .la Pologne. Mais on 
sait ce que vaut la parole de l'Allemagne Nazie. On 
sait ce que vaut ulle garantie offerte par Hitler. 

N'avon's-nous pas vu 'Hitler' rriassacrer ses amis de 
combàt l communistes, ~émà_cratesJ monarchistes, socia~ 
listes, ceux-là même qui l'ont aidé à prendre et,à,con

- solider le pouvoir? N'avons,nous, pas ~ Hitler réoc

cuper et remilitariser la Rhénanie et ,ne l'avons-naus 

pas entendu déclarer après' que l'Allemagne n'avait 

auoune ambiti-on territoriale en Europe,? Mais qu'a-t-il 

fait? 	 ". 

En mars 1938 l'Autriche est prise et son présiilent 
'envoyé dans un camp de concentration. 'Après cedeu- ' 
xième' coup de force, Hitler, proclame encore qu'il 
n'avait -plus' de prétention territOriale en ",Europe et " 
moins de sept mois plus tard, des centaines de milliers 
de soldats marchent sur les frontières de la Tchécos
lovaquie. Nous avons, vu alors un vieillard de soixànte
douze ans prendre l'avion pour la 'première fois de 
sa vie, et signer avec Hitler un ,traité qlli, comme tous 
ceux signés par l'Allemagne hitlérienne" à été déchiré 
peu de temps après, ~ Hitler, en effet, a sommé le 
président de la Tchécoslovaquie de lui, signer un 
document dans lequel il renoncerait à l'indépendance 
de son pays. "" '" 

Et nous Togolais, quelle' leçon 'de~ons'nôus tirer 
de toutes ces violations.? Si Hitler en use ainsi avec 
ses frères de race que ferait-il de nous autres Noirs? 

C'est pour assurer la liberté" de~ p~tits peuples, 
comme ,nous, que la Grande Bretagne èt la France 

,sont entrées en guerre '- Ce' n'.est 'plus seulement 
pOur la Pologne - qu'elles sè battent, ce n'est plus 
se,ulèment pour la paix de l'Europe qu'elles'se battent,. ' 
elles se battent p'our sauver Je- droit et la justice, elles 
se battent' pour nous, pour l'humanité. 

FaIsons' confiance à. leurs armes. 

Vous qui avez vu' tourner le grand film patriotique 


«' SOMMES-NaOS DEF.ENDUS » vous, n'avez plus 

de doute sur le succès des armes' de la France. 


'Ces arines ont déjà fait leur preuve avec Vercingé

torix luttant pour l'indépendance de ce qui est aujour

d'hui la' france, aVec Jeanne d'Arc, avec NapOléon 

et plus récemment encore avec les vainqueurs de la , 

'Marne, avec .les défenseurs de Verdun, avec 'les arti

, sans' de la Victoire. Ces armes victorieuses hier le' 

'seront encore demain, dans cette, lutte poiir ,le droit, 

pOur la jUstice, et pour la liberté des peuples.' 
....,' 

:1: 

* * 
Nous aj6utons que le. CO~l1)issilire de' 1. République 

a répondu en toute sitnplicité mais aveé urie' réelle 
émotion à chacnne ,de ces, allocntions. 
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